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JUSTICE CIVILE 

COUK DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias Gaillard. 

Bulletin du 3 mars. 

ItfE MUNICIPALE. — AUTORITÉ JUDICIAIRE. —COMPÉTENCE. 

J. Un Tribunal qui a condamné un habitant au paie-
ment d'une taxe municipale pour sa quote-part dans les 
travaux exécutés pour la distribution des eaux communa-
iesdotitilesteoncessiounaire pour une partie, n'est pas sorti 
du cercle de sa compétence et n'a pas empiété sur les at-
tributions de l'administration, bien que le contribuable ait 
contesté la légitimité de la taxe mise à sa charge, si c'est 
moins sur le tarif qui lui sert de base que porte la con-
damnation que sur une convention intervenue entre lui et 
l'autorité municipale, et par laquelle il s'était soumis à 

l'avance à l'exécution de ce tarif. Dans ce cas, l'autorité 
V'^re avait pleine compétence pour l'appréciation de 
É£^Bf<jntipu. L* principe qui veut -que les questions 

"]e^fmmecûon des rôles soient portées devant le 
conseil de préfecture reste complètement en dehors du li-
tige, et, d'ailleurs, il est contestable qu'une taxe muni-
cipale qui ne doit pas se reproduire annuellement puisse 
«Ire assimilée à l'impôt, par cela seul qu'elle se perçoit 
want le mode établi pour la contribution directe. 

1 • Le commandement à fin de saisie exécutoire dressé 
«re le contribuable débiteur de la taxe dont il s'agit 
^régulier dans le sens de l'art. 583 du Code de procé-
m torsqu il contient copie de l'extrait du rôle et men-
«oe la contrainte. 11 n'est pas nécessaire qu'il con-

ta/' - tlon de la convention par laquelle le contri-
te s était soumis à l'avance au paiement de la taxe. 
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mis au rapport de M. le conseiller Nachet, sur les conclu-
sions conformes de M. l'avocat général Blanche ; plaidant, 
Mc Avisse. 

TESTAMENT. —LEGS UNIVERSEL ACCOMPAGNÉ DE DISPOSITIONS 

SECRÈTES. PERSONNE INTERPOSÉE. — HÉRITIERS NON RÉ-

SERVATAIRES. DÉFAUT DE QUALITÉ. 

L'acte de dernière volonté par lequel un testateur a lé-
gué l'universalité de ses biens valant 500,000 francs, avec 
invitation secrète au légataire d'acquitter certains dons 
particuliers dont la somme est très inférieure à l'émolu-
ment de l'institué, a pu être considéré comme un legs uni-
versel sérieux au profit de ce dernier et déclaré valable à 

ce titre et non comme une disposition faite par personne 
interposée en faveur de personnes incertaines et incapa-
bles, et annulable aux termes des articles 895, 902 et 911 
du Code Napoléon. 

Au surplus, en supposant que les dispositions secrè-
tes dussent être déclarées nulles, ce n'est pas aux héri-
tiers, non réservataires, que cette nullité profiterait, mais 
bien au légataire universel, qui seul aurait qualité pour 
contester ces dispositions. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Belleyme 
et sttrjçs conclusions conformes du même avocat général; 
plumant, jvr Morin. [Kejet au pourvoi au sieur soumran 
di Lamaguère contre un arrêt de la Cour impériale de 
Toulouse du 19 mai 1856.) 

ILE DE LA GUADELOUPE. — ACTE SOCS SEING-PRIVÉ. — LÉ-

GALISATION. — CRÉDIT OUVERT. — TRANSPORT DE CRÉANCE. 

— NANTISSEMENT. 

A la Guadeloupe, la signification d'un acte sous seing-
privé passé en France doit-elle être déclarée nulle pour dé-
faut de légalisation par l'autorité compétente de la colonie 
conformément aux arrêtés coloniaux des 8 ventôse an XII 
et 8 janvier 1815 ? 

Le transport de créance à titre de garantie d'un crédit 
ouvert doit-il être considéré comme un transport définitif 
de la propriété de la créance ou bien comme un simple 
transport à titre de nantissement ? 

Sur la première question, un arrêt de la chambre des 
requêtes a décidé l'affirmative. 

Sur la deuxième question, un arrêt de la même chambre 
du 3 juillet 1834 semble se prononcer dans le sens du 
nantissement. 

La Cour impériale de la Guadeloupe a jugé, le 21 mai 
1855, ces deux questions dans un sens contraire aux ar-
rêts précités. 

Le pourvoi a été admis, aù rapport de M. le conseiller 
Bayle-Mouillard et sur les conclusions conformes du même 
avocat général ; plaidant, M" Duboy. (Haurigot contre An-
cel et autres.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 3 mars. 

DÉFAUT DE MOTIFS. MANDAT GRATUIT. 

ÉCRIT. 

PREUVE PAR 

Lorsque celui qui s'est chargé, gratuitement et par pure 
obligeance, de remettre un paquet à une personne, recon-
naît avoir égaré le paquet dont il s'était chargé, mais op-
pose à la réclamation de ceux auxquels cette perte porte 
préjudice, et qui prétendent que le paquet contenait des 
billets de banque pour une' valeur assez considérable, et 
veulent mettre à sa charge la restitution desdit billets, une 
exception tirée de ce qu'ils ne rapportent pas une preuve 
par écrit ou un commencement de preuve par écrit à l'ap-
pui de la réclamation qu'ils forment contre lni, l'arrêt qui 
condamne l'auteur de la perte à payer aux destinataires 
une somme égale au montant des billets prétendus conte-
nus dans le paquet, est nul, pour violation de l'article 7 
de la loi du 20 avril 1810, s'il ne contient aucun motif à 

l'appui du rejet de l'exception tirée du défaut de preuve 
par écrit. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Grandet, et 
conformément aux conclusions de M. l'avocat-général Se-
vin, d'un arrêt rendu le 9 juillet 1856, par la Cour impé-
riale de Rouen. (Dandeville contre Barbé et Seray.—Plai-
dants, Mes Hérold et Beauvais-Devaux.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUK DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 5 mars. 

PEINES DE MORT. REJET. 

La chambre criminelle de la Cour de cassation a, dans 
son audience d'aujourd'hui, rejeté les pourvois des con^ 
damnés à mort suivants : 

1° Gaspard Matraccia, condamné à la peine de mort, 
par arrêt de la Cour d'assises des Bouches-du-Rhône, du 
13 février 1857, pour assassinat; 

M. Caussin de Perceval, conseiller rapporteur; M. Guy-
ho, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M° 
Duboy, avocat désigné d'office. 

2° Jean Emberger, condamné à la peine de mort, par 
arrêt de la Cour d'assises du Haut-Rhin, du 11 février 
1857, pour empoisonnement; 

M. Jallon, conseiller rapporteur; M. Guyho, avocat-gé-
néral, conclusions conformes; plaidant, M1" Duboy, avocat 

désigné d'office, 
Et 3° Zacharie-Benjamin Leclerc, condamné, par la 

Cour d'assises de l'Eure, le 10 février 1857, à la peine de 

mort, pour parricide. 
M. Faustin-Hélie, conseiller rapporteur; M. Guyho, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M0 Léon 
Bret, a^ccat désigné d'office. 

COUR D'ASSISES. — INSTRUCTION. MINISTÈRE PUBLIC. — 

COMPETENCE. — DROIT DE DÉFENSE. *r AVORTEMEMT. 

QUESTIONS AU JURY. 

I. En pr'dcipG. s'il est vrai que le ministère publie soit 
incompétent, aj.iès l'arrêt de renvoi et l'interrogatoire de 
l'accusé par le président des assises, pour faire des actes 

d'instruction qu'il appartient au président seul de faire, 
du moins faut-il que les documents recueillis par lui aient 
ce caractère d'acte d'instruction avec toutes les conditions 
qui le constituent nécessairement; or, on ne peut recon-
naître ce caractère à l'acte du procureur impérial qui, 
ayant appris l'existence, entre les mains d'un témoin cité, 
d'une lettre relative à un procès criminel, fait venir de-
vant lui ce témoin, lui demande des explications sur la 
cause et l'objet de cette lettre, en dresse un procès-ver-
bal et transmet le tout à son supérieur, le procureur-gé-
néral, dans l'intérêt de la manifestation de la vérité. 

IL Ce procès-verbal ainsi dressé des explications de ce 
témoin cité et ayant, en effet, comparu devant la Cour 
d'assises, ne saurait constituer une violation des droits de 
la défense, sous prétexte que, cette pièce étant arrivée tar-
divement, aucune communication ni copie n'en a été 
donnée à l'accusé; en effet, ce témoin ayant comparu aux 
débats, de deux choses l'une : ou il a été interpellé de 
s'expliquer sur le fait de cette lettre, et alors l'accusé a pu 
débattre les circonstances y relatives; ou aucune inter-
pellation ne lui a été adressée à ce sujet, et le silence le 
plus complet a éfé P^arflri nlursil n'v a jwiqnr. — 
!, ,

u
 v . .'.>e. 11 ne peut davantage se fonder sur la re-

é cette pièce qui aurait pu être faite aux jurés, lors-
que le procès-verbal des débats constate qu'il n'a été re-
mis aux jurés que les pièces autres que les déclarations 
écrites des témoins, dans lesquelles il faut nécessairement 
comprendre le document dont s'agit. 

III. En matière d'avortement, la circonstance aggra-
vante de l'article 317 du Code pénal tirée de la qualité de 
médecin, peut être formulée en ces termes dans les ques-
tions au jury : « L'accusé est il médecin ? » cette circon-
stance, en effet, placée immédiatement à la suite de la 
question sur le fait principal d'avortement, s'y réfère né-
cessairement avec la concommitance qui en résulte forcé-
ment. Or, sans nier qu'il soit préférable que la concom-
mitance soit indiquée d'une manière plus explicite par l'é-
nonciation de la qualité de médecin, au moment de la 
perpétration du crime, il est impossible de ne pas recon-
naître que, dans la question posée comme il a été ci-des-
sus, le jury a statué en parfaite connaissance de cause et 
qu'il a été parfaitement éclairé sur le i ens et la portée de 
cette question. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par les époux Tré-
zières et Charles-Auguste Corbineau, contre l'arrêt de la 
Cour d'assises de Maine-et-Loire, du 7 février 1857, qui 
les a condamnés, les deux premiers à dix ans de travaux 
forcés, et le dernier à deux ans d'emprisonnement, pour 
avortaient, viol et complicité. 

ïî; Brésâon, conseiller rapporteur; M. Guyho, avocat 
général, conclusions conformes ; plaidant, Me Morin, 

avocat. , 7*WW^»îT^Mf s-

COUR D'ASSISES. — TIRAGE DU JURY. — EXCUSES DES JURÉS. 

— APPORT DES PIÈCES. 

Lorsque le tirage du jury de jugement a eu lieu sur un 
nombre de jurés réduit à trente, et que sur la liste des 
trente-six jurés de la session, notifiée à l'accusé, se trouve 
le juge d'instruction qui a instruit son affaire, ily a lieu de 
vérifier, avant de faire droit sur le moyen du pourvoi fondé 
sur ce fait, si ce juge d'instruction ne serait pas au nom-
bre des jurés excusés au commencement de la session, et 
si dès-lors il a, oui ou non, fait partie des trente jurés sur 
lesquels le tirage a eu lieu. 

Arrêt d'avant faire droit, ordonnant l'apport au greffe 
de la Cour de cassation de l'arrêt de la Cour d'assises de 
l'Ariége, qui a statué sur les excuses des jurés de la ses-
sion dans laquelle le nommé Jean-Baptiste Fouet a été 
condamné, le 1er février 1857, à vingt ans de réclusion 
pour meurtre. 

M. Nouguier, conseiller rapporteur ; M. Guyho, avo-
cat-général, conclusions conformes ; plaidant, M° Marmier, 
avocat. 

VIOL. QUESTIONS AU JURY. — FAITS SUCCESSIFS. 

PLEXITÊ. 

COM-

En matière de viol ou d'attentat à la pudeur, lorsque les 
faits dont l'appréciation est soumise au jury constituent 
une série d'attentats successifs s'étant accomplis sur la 
même personne, dans le courant de plusieurs années, pré-
sentent les mêmes caraclères et entraînent les mêmes 
conséquences pénales, et qu'il est impossible de préciser 
la date de la perpétration de chacun d'eux, le président 
de la Cour d'assises peut en faire l'objet d'une seule et 
même question au jury, sans qu'il y ait vice de com-
plexité. 

Cependant, et quoiqu'il n'y ait pas nullité dans ce mode 
de poser les questions au jury, il serait plus régulier de 
poser des questions distinctes et séparées pour chacun des 
faits accomplis dans le cours d'une même année, lorsque 
les années énoncées distinctement permettent de présumer 
qu'il y a eu des faits particuliers et saisissables, s'étant 
perpétrés dans le cours de chacune d'elles. 

Bejet du pourvoi en cassation formé par Jean-Barthé-
lemy Fromage, contre l'arrêt de la Cour d'assises de la 
Seine, du 27 janvier 1857, qui l'a condamné aux travaux 
forcés à perpétuité pour viol sur sa fille. 

M. Victor Foucher, conseiller rapporteur ; M. Guyho, 
avocat-général, conclusions conformes; plaidant Me Mo-
rin, avocat. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De François Dupuy, condamné par la Cour d'assises de la 

Seine, à six aus de réclusion, pour faux; — 2° De Charles-Jo-
seph Laurent (Haute-Saône), vingt ans de travaux forcés, in-
cendie; — 3° De Louis Brulfert (Seine-et-Marne), vingt ans de 
travaux forcés, vol qualifié; — 4° De Florent-Firmin Boizdrd 
(Bouches-du-Rhône), sept ans de réclusion, vol qualifié ; — 5° 
De Jean Delaporte (Maine-et-Loire), cinq ans de travaux for-
cés, vol qualifié;— 6° De Louise Fontenit (Maine-et-Loire), 
deux ans d'emprisonnement, vol domestique ; — 7° D'Antoine-
Marie Martine (Seine;, travaux forcés à perpétuité, attentat à 
la pudeur; — 8° De Gilbert Rivière (Allier), huit ans de réclu-
sion, viol ; — 9° De Jean-Baptiste Barnicot (Seine), sept ans de 
réclusion, tentative de meurtre; — 10° De Joseph Cartereau et 
Marie-Louise Destriche, salemme (Maine-et-Loire), dix ans et 
huit ans de travaux forcés, vols qualifiés; — 11° De Yves-Ma 
rie Coatanhay (llle-et-Vilaine), vingt ans de travaux forcés, vol 
qualifié; — 12° De Constant Delaby (Nordj, cinq ans de travaux 
forcés, vol qualifié; — 13° D'Alphonse-Alexandre Truchy 
(Nord), cinq ans de réclusion, vol et abus de confiance par un 
domestique; — 14° De Joseph-André Daire (Bouches-du-Bhô-

ne), sept ans de réclusion, vol qualifié; — 15° De Delphine 
Bernard (Seine), cinq ans de réclusion, vol domestique; — 
16° De Rosalie-Eugénie Cochard (Seine), quatre ans d'empri-
sonnement, vol domestique ; —11° Jean-Baptiste et Charles 

Aubé (Eure), six ans de réclusion et trois ans d'emprisonne-

ment, vols qualifiés. 

JALOUSIE, 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Boissieu. 

Audience du 5 mars. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT.— COUP DE COUTEAU.— 

L'affaire dont nous parlions hier aurait pu, à bon droit, 
être qualifiée de tentative d'assassinat, et la répression sé-
vère qui a atteint l'accusé a bien prouvé quelle était la gra-
vité des faits. Aujourd'hui, par contre, bien que tous les 
caractères légaux de l'assassinat s'y rencontrent, l'affaire 
soumise au jury a beaucoup moins de gravité et les cir-
constances dans lesquelles l'accusation se produit sont 
beaucoup moins odieuses. Voici comment elle se présente 

« L'accusé a, depuis le mois d'avril 1854 jusqu'au mois 
d'octobre 1855, vécu en concubinage avec la nommée Ai-
mée Maucuit, femme Barillot, qui, lassée des excès aux-
quels la jalousie portait l'accusé, le quitta pour retourner 
demeurer chez sa mère. Par cette séparation, la femme 
Barillot se croyait délivrée des menaces et des violencês 
de l'accusé. Mais celui-ci, pour la déterminera revenir 
avec lui, déploya une grande insistance, et pour vaincre 
les refus qu'il éprouvait, il renouvela ses menaces. 

« Dans le courant de décembre 1856, vers dix heures 
du soir, il la rencontra rue Saint-Bernard, et comme elle 
refusait de s'arrêter pour causer avec lui et qu'elle s'en-
fuyait, il la poursuivit en lui disant qu'il allait l'arranger 
et qu'il voulait la tuer. Un sergent de ville l'arrêta et le 
conduisit au corps-de-garde voisin : cette scène ne reçut 
pas d'autre suite. 

« Dans la soirée du 23 décembre 1856, la femme Ba-
rillot se trouvait dans un cabaret, rue de Montreuil, avec 
la nommée Louise Philippe et le témoin Aimé Tirber. 
Elle vit entrer l'accusé, et s'empressa de passer dsns une 
autre pièce. L'accusé Chabro la suivit et se fit servir à 

boire. La femme. Barillot voulut s'éloigner. Dès qu'elle se 
leva, l'accusé lui dit qu'il avait à lui parler, et, comme 
elle refusait de lui répondre, il sortit avec elle. L'effroi 
que lui inspirait l'accusé détermina la femme Barillot à lais-
ser partir les personnes avec qui elle était entrée et à 

demeurer dans le cabaret. 
« Vingt minutes environ après, la femme Estelle Mi-

chaud entra et dit à la femme Barillot qu'en descendant 
la rue de Montreuil elle avait vu l'accusé en observation 
de l'autre côté de la rue, en face de la boutique du mar-
chand de vins ; que l'accusé l'avait priée de déterminer 
la femme Barillot à venir lui parler. La femme Michaud 
parvint, en effet, à triompher des hésitations de la femme 
Barillot, en lui assurant qu'elle ne courrait aucun danger 
puisqu'elle l'accompagnerait. 

« A peine la femme Barillot était-elle sortie, que Cha-
bro, sans lui adresser une parole, se précipita sur elle et 
lui porta un coup d'un couteau fraîchement aiguisé. Le 
premier coup l'atteignit à la partie droite du col, le se-
cond au-dessus de l'oreille droite, et le troisième au-des-
sus du sein droit. Son bras allait frapper encore, mais la 
femme Michaud parvint à le retenir, et d'autres personnes 
accourues protégèrent la femme Barillot contre la fureur 
de l'accusé. D'après le rapport du médecin-expert com-
mis par le juge d'instruction, la troisième blessure était 
la plus profonde : elle avait environ cinq cintimètres de 
longueur, et sa guérison a demandé le plus de temps. 
L'instrument tranchant qui a fait ces diverses blessures a 
été laissé entre les mains de l'accusé. C'est un couteau 
qu'il avait fait, plusieurs jours auparavant, racommoder 
et repasser par le coutelier Houdé. H a avoué que c'était 
avec ce couteau qu'il avait frappé la femme Barillot. 

« L'accusé a prétendu qu'en portant ces coups, il n'a-
vait fait que céder à un mouvement de colère inspiré par 
la femme Barillot, qui lui avait donné une poussée. Mais 
cette assertion est démentie par les témoignages. Il est 
certain qu'il a exécuté une pensée longuement méditée. 
Les faits ci-dessus rapportés établissent que, poussé par 
la jalousie, il a résolu d'attenter aux jours de la femme 
Barillot. Ce dessein, bien arrêté, s'est trahi par les mena-
ces de mort qu'il a proférées contre cette femme. Lors-
qu'il a vu qu'elle ne voulait pas lui accorder l'entretien 
qu'il lui demandait, il est allé l'attendre à la porte du ca-
baret, où il est resté à l'épier pendant plus d'un quart-
d'heure, et lorsque cette femme est sortie, avant qu'au-
cun acte, qu'aucune parole ait pu éveiller son irritation, 
il l'a frappée à coups redoublés pour assouvir une ven-
geance froidement calculée. 

« Ce n'est pas davantage l'ivresse qui a poussé l'accusé 
au crime ; car, avant d'entrer dans le cabaret, il était por-
teur de son couteau, cette arme ne l'a pas quittée, et 
après son forfait accompli, autant qu'il lui a été permis 
de le faire, il a eu le sang-froid d'essuyer son couteau, 
dont la lame ne portait aucune trace de sang, il l'a fermé 
et serré dans sa poche. » 

La femme Barillot est entendue. Elle déclare n'avoir pu 
reprendre son travail que depuis quatre jours, et elle est 
encore souffrante des blessures qu'elle a reçues. Son émo-
tion est très grande, et M. le président l'autorise à s'as-
seoir. 

A-t-elle conservé un reste d'affection pour Chabro ? On 
le croirait en voyant l'hésitation, la répugnance même 
qu'elle apporte à révéler les faits qui sont à la charge de 
1 accusé. C'est ainsi que, pariant des scènes de menaces 
qui ont précédé la soirée du 23 décembre, elle est ame-
née à parler d'une discussion qui a eu lieu à la barrière 
Montparnasse, parco qu'un témoin de cette scène l'avait 
révélée à la justice. Barillot, après un dîner fait à la bar-
rière, lui aurait fait des menaces horribles, notamment de 
lui « manger le nez » et il aurait exécuté cette horrible 
menace sans l'intervention des. amis présents à ce propos 
de cannibale. , 

Chabro, sans rien nier, se retranche derrière l'affection 
qu'il avait pour la femme Barillot ; il n'a fait, dit-il, que 
céder a la douleur que lui causait cette séparation et au 
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dépit furieux que lui avait inspiré la résolution bien arrê-
tée de cette femme de ne jamais se remettre avec lui. 

M. l'avocat général Hello a soutenu l'accusation, qui a 

été combattue d'office par M1' de Boissieu, avocat. Il a dù 

entrer dans les détails de ce triste ménage et il a démon-

tré au jury que les plus grands torts de conduite pou-

vaient être reprochés à la femme Barillot. 

Après le résumé de M. le président, le jury est entré en 

délibération et a rapporté un verdict négatif sur toutes les 

questions. 
En conséquence, M. le président prononce l'ordonnance 

d'acquittement et de mise en liberté de Chabro. 

IRIBÏIJNAL vCORRECTTONNEL DE MARSEILLE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Gamel, vice-président. 

Audience du 1(5 février. 

ËSCROQUERIE. — MANOEUVRES FRAUDULEUSES. CONTRAT 

«'ASSURANCE MARITIME. — PERTE DU NAVIRE CONNUE PAR 

L'ASSURE Al MOMENT DU CONTRAT. 

/. Si le Code de commerce dit seulement, dans son art. 308, 
que l'assuré qui, an moment du contrat, connaît la perte 
du navire, sera poursuivi correctionnellement, sans édicter 
une peine, on doit recourir au Cole pénal pour appliquer 
les dispositions de ce Code dans lesquelles rentre ce fait 

délictueux. 

II. Ce fait constitue le délit d'escroquerie, le contrai d'assu-
rance étanl.nul, aux termes de l'art. 363 du Code de com-
merce, alors que l'assuré connaît la perte du navire avant 
ta s'il/nature, constitue par lui-même la manœuvre fraudu-
leuse exigée par l'art. 405 du Code pénal. Ce contrat, nul 
de plein droit, frappé d'un vice radical, n'a plus que la 
forme extérieure d'un contrat d'assurance ; ce n'est plus 
qu'un instrument de fraude, une machination coupable 
pour tromper les assureurs, qui, ne pouvant dans l'usage 
vérifier les allégations mensongères de l'assuré, ont dû 
ajouter foi aux énonciations d'une police présentée par 
un courtier de commerce et off rant tous les caractères de 
sincérité qui commandent ordinairement leur confiance. 

Telles sont les questions importantes, sans précédent 

m^m'du TribunafcSFrectmnn'M ̂ ffife, }£JS& 
Ions reproduire : 

Nous avons déjà donné, dans notre numérodu26 février 

dernier, aux nouvelles des départements, un résumé suc-

cinct de cette affaire, qui a vivement impressionné le pu-

blic, à raison de la position élevée de l'inculpé et de la 

nature du délit qui lui était reproché. Nous rappellerons 

seulement que le sieur Laurent Dromocaïti, riche négo-

ciant d'origine grecque, établi depuis plusieurs années 

dans notre ville, était poursuivi pour avoir fait assurer, 

par l'intermédiaire d'un courtier impérial, une somme de 

190,000 francs sur corps et faculté d'un navire dont la 

perte lui avait été déjà annoncée par dépêche télégraphi-

que. Les autres faits de la cause sont longuement exposés 

dans le jugement. 
.Nous reproduirons seulement les dispositions de loi ap-

plicables à la matière. 
L'article 365 du Code de commerce, reproduisant d'ail-

leurs en cela les anciennes dispositions législatives, porte 

que toute assurance faite après la perte du navire est nulle, 

s'il y a présomption qu'avant la signature du contrat l'as-

suré a pu être informé de la perte. L'article 368 ajoute 

qu'en cas de preuve contre l'assuré, celui-ci paie à l'as-

sureur une double prime..., elest poursuivi correctionnel-

menl. A l'époque de la promulgation du Code de commer-

ce, c'est-à-dire en 1807, le Code pénal de 1791 était en-

core en vigueur. On sait que d'après l'article 35 du titre 2 

de cette loi, le dol seul constituait l'escroquerie, et on com-

prend que le fait qui nous occupe, essentiellement dolosif, 

devait nécessairement alors tomber sous son application. 

Mais si le titre des assurances n'a i;eçu aucune modifica-

tion dans le Code du commerce, le Code pénal a été chan-

gé, et le législateur de 1810 précisant mieuxle caractère de 

l'escroquerie, a exigé pour l'existence de ce délit l'exis-

tence de manœuvres frauduleuses. 

Il s'agirait donc de savoir si, à raison de changements 

.survenus dans la législation, les dispositions précitées du 

Code de commerce seraient encore en vigueur et si ce 

point une fois admis et le Code pénal reconnu applicable, 

le fait incriminé renfermait les manœuvres frauduleuses et 

présentait tous les caractères du délit d'escroquerie. 

Après l'audition de quelques témoins, l'interrogatoire du 

provenu, un réquisitoire remarquable-de M" Camoin de 

Vence, substitut de M. le procureur impérial, et une plai-

doirie pleine d'érudition de M" Lepeytre, le tribunal a ren-

du le jugement suivant : 

« Attendu que, par ordonnance du 4 du présent mois, Lau-
rent Dromocaïti, négociant à Marseille, a été renvoyé devant 
le Tribunal de céans sous la prévention d'escroquerie; 

« Attendu, en fait, qu'il est résulté des débats la preuve 
que le 3 janvier dernier, sur les onze heures et demie du ma-

tin environ, Dromocaïti s'est présenté dans le-nureau de M. 
Laeard, courtier d'assurance à Marseille, ela donné l'ordre au 
sieur Tarnezy, son commis, de faire assurer 1 "20,000 fr. sur 
Chargement et 70,000 fr. sur corps, du navire les Trois-Sœurs, 
capitaine Simon, de Scala-Nova à Marseille; que, dans l'a-

près-midi du même jour, il est revenu dans le bureau pour 
connaître où en était l'assurance, et qu'enfin, le 5, jour do 

lundi, il y est encore retourné pour presser la réalisation 

complète de l'assurance; ' 
« Attendu que ce jour la police a été entièrement remplie, 

mais que fe8 il a fait ouvrir un advenant pour porter la va-

leur (lu chargement à 150,000 fr., et celle du na\ ire u 85,000 
francs, demeurant ainsi son propre assureur pour l'excédent 
des sommes indiquées dans l'advenaut sur celles portées dans 

la police; 
« Attendu que cet advenant a été signé par tous les assu-

reurs, moins deux, parmi lesquels le sieur Bouquet, qui con-
naissait, déjà la perte du navire les Trois-Sœurs lorsqu'on le 

lui a présenté; 
« Attendu qu'en effet le bateau à vapeur le Protis, arrive à 

Marseille lo 9 janvier, dans la soirée, fit connaître l'échoue-
ment des Tro s-Sœurs à Tsehesmé, le 28 décembre 1856; que, 
le 10, la nouvelle se répandit en ville, et que le 12 le rapport 
du capitaine du Protis était inséré dans le Sémaphore; 

' « Attendu que, le iO du même mois de juillet, des rapports 
circonstanciés parvinrent aux assureurs, et que, le môme 
joor, Dromocaïti leur lit assurer ses services pour le sauveta-
ge, ei chargea M. Locard de leur demander si, pour éviter 
des frais, ils ne consentiraient pas à ce que l'abandon lût si-
gnifié à un seul pour tous, ainsi que cela se pratique assez 

Souvent, ce qui fat refusé; 
« Attendu que, les assureurs ayant appris par les journaux 

de Coiislaiijjtiople que la perte du navire les Trois-Sœurs était 
connue dans celle capitale dès le 1er janvier, le rapproche-
ment des dates éveilla leurs soupçons, et qu'une réunion eut 
lieu le vendredi 43 janvier, de six à sept heures du soir, pour 
délibérer sur ce qu'il y avait à faire contre Dromoc.ïti; 

« Attendu que quatre commissaires furent nommés pour 
préparer une plainte et provoquer des poursuites judiciaires; 

g Attendu que, bien avant dans la même soirée, Dromocaïti, 
qui jusqu'alors avait manifesté l'intention de se prévaloir et 
ne l'aire usa"e de la police d'assuranc ', se rendit chez le sieur 
Boni flâne-Colombe, agent des assureurs, pour lui proposer 
d'annuler l'assurance, parce qu'il venait d'apprendre qu'une 
Sépèclie télégraphique arrivée dans la matinée du 3 janvier lui 

annonçait la perte des Trois-Sœurs; 
" Attendri qu'il est en effet constant au procès qu'une dépê-

che expédiée de Gqnstantinople, le 2 janvier, par le sieur 

Scbiliiii, a l'adressé de la maison Dromocaïti fils, à Marseille, 
parvenue dans cette ville le 3 janvier, à onze heures quatorze 

■ minutes du matin a été reçue à onze heures vim;l-ciiiq mi-

nutes, ainsi que cela apparaît par la substitution du chiffre 

2 au chiffre 1 d'abord écrit; 
« Attendu que c'est la demoiselle Henriette Dromocaïti, sueur 

du prévenu, qui a signé le reçu; 
« Attendu que le chiffre 2, superposé au chiffre, 1, a fait 

croire par erreur qu'il y avait (4*>), tandis qu'il y a eu en réa-
lité 15 ou 25, mais que ce dernier chiffre doit être adopté, 
puisque l'expédition delà dépêche a eu lieu à onze heures 
quatorze minutes; qu'ainsi la dépêche annonçait que le na-
vire les Trois-Sœurs était échoué et en danger, a été reçue au 
domicile du prévenu quelques minutes avant le moment où il 
est allé chez M. Locard donner l'ordre de faire assurer, ou 

tout au moins à une époque concomitante; 
« Attendu que Dromocaïti soutient que cette dépèche reçue 

par sa sœur a été remise à sa mère; que le nom de Schillizi 
inscrit sur l'enveloppe a déterminé sa mère à l'ouvrir, et 
qu'elle a gardé cette dépêche jusqu'au 23 sans la lut comjuu-
quer; àfA+i 

«Attendu que la preuve de la réception delà dépèche à l'adresse 
de Dromocaïti fils suffit pour qu'il y ait présomption légale; 
qu'elle lui a été immédiatement remise ; que son système con-
stitue une exception dont la preuve est à sa charge; que cette 
preuve n'est point faite par lui, car les dépositions de sa soum-
et de sa inère, reçues par M. le juge d'instruction, ne peuvent 
suffire à l'établir; que la loi prohibe aux Tribunaux d'enten-

dre de pareils témoins, et que les déclarations qu'ils ont pu 
faire dans la procédure ne doivent pas être discutées ; 

t Attendu que la lettre écrite par Paillons d'Agde, et qui ne 
porte point le timbre de la po-te, ne peut avoir été le motif 
déterminant de l'assurance, puisque ce n'est .tue le A que la 

police a été ouverte ; 
« Attendu que la lettre écrite le 4 janvier i ce même Pail-

lons par Dromocaïti ne prouve point qu'il n'avait pas connais-
sance de la dépêche, car il est impossible d'admettre qu'il eu 
eût parlé dans une lettre, quelque intime qu'il le fût, puisqu'il 

avait fait l'aire l'assurance ; 
« Attendu que le système du prévenu à cet égard est non-

seulement dénué de preuves, mais contraire à toutes les vrai-
semblances; qu'il faudrait supposer que la dépêche, arrivée et 
remise le 3 dans son domicile, a été ouverte par sa mère ou sa 
sœur, et gardée secrètement par elles pendant vingt jours, 
quoique la nouvelle de la perte des Trois-Sœurs fût devenue 
publique dans l'inti-rvalle, et qu'on ait dù nécessairement en 

parler dans la maison Dromocaïti et se féliciter de l'assuran-
ce qui avait été faite le 3, et qu'enfin le 23 janvier, jour où les 
assureurs avaient décidé de porter plainte, les dames Dromo-
caïti se fussent décidées sans aucun motif à communiquer la 
dépêche au prévenu, car elles ignoraient ce qui s'était passé 

''"us,cette réunion: 
« AYtenuti quu ià w.w^w.^ *™ o6ttïltc pour 

Dromocaïti : qu'en effet l'assurance a été faite le 3, kvtrjoi,r 

même et à l'heure où la dépêche a été reçue, et la prétendue 
remise lo 23 au s;ir, le jour et a l'heure encore où les assu-
reurs réunis nommaient, des commissaires pour rédiger la 

plainte ; 
« At endu d'ailleurs qu'il est prouvé au débat que les fils 

Dromocaïti ne faisaient pas habituellement assurer leurs na-
vires, et que, confiants dans leur solidité et dans la capacité 
des capitaines, ils préféraient courir eux-mêmes les chances 

de la navigation ; 
« Attendu que la défense , comprenant l'impossibilité de 

soutenir le système d'ignorance complète de la dépêche jus-
qu'au 23 janvier, a voulu prouver que le prévenu ne pouvait 
avoir connaissance de la dépèche lorsqu'il a donné l'ordre de 
se faire assurer dans le bureau de M. Locard, et en a tiré la 
conséque- ce qu'ayant été de bonne foi au moment où l'ordre 
a été donné, la connaissance postérieure de la dépèche ne pou-
vait placer Dromocaïti dans le cas de l'art. 368 du Code de 

commerce ; 
« Attendu à cet égard que d'après les habitudes de la mai-

son Dromocaïti, la connaissance seule de la dépêche peut avoir 
été le motif déterminant de l'assurance, et que le défaut de 
précision qu'on a pu remarquer dans l'indication au moment 
où la dépêche a été reçue, et le vague qui peut exister dans 
les souvenirs du témoin Tornesy, sur l'heure précise où l'or-
dre d'assurance a été donné, portait à croire que Dro-
mocaïti en était instruit lorsqu'il est afé chez le courtier; 
qu'en effet le bureau de M. Locard est à côté de la Bourse, et 
que la distance de la maison Dromocaïti à la place Royalepeut 
être franchie dans quelques minutes; qu'ainsi, non-ïëulement 
il n'y à pas impossibilité matérielle à ce que Dromocaïti ait eu 
connaissance de la dépèche lorsqu'il est allé chez M. Locard; 

mais que tout concourt au contraire à démontrer qu'il venait 
de la connaître, et que la dépèche a été la seule cause de l'as-

suran e. 
n Attendu qu'en supposant même qu'il se fût décidé sans 

motif le 3 à onze heures et demie, plutôt que les jours précé-
dents, à faire assurer son navire, et qu'il n'eût connu la dé-
pêche qu'à son retour après la Bourse, le fait délictueux n'en 
subsisterait pas moins; qu'en effet, lorsqu'il est allé presser la 
réalisation de l'assurance, dans l'après-midi du 3, disant au 
témoin Tornezy que le navire était en charge, et dans la jour-
née du 5, déplorant lés malheurs des assureurs en présencedu 
sieur Blondel, qui signait la police devant lui, il ne pouvait 

ignorer l'existence de la dépêche et la perte du navire. 
« Attendu que le contrat d'assurance se l'orme successive-

ment entre l'assuré et chacun des assureurs, au moment où 
ceux-ci apposent leur signature sur la police, et qu'à ce mo-
ment l'assuré, ayant connaissance du naufrage, commettait 
sciemment la fraude, et se rendait coupable d'un fait délic-

tueux; 
« Attendu que l'article 363 du Code de commerce, après a-

voir spécifié les conséquences pécuniaires de l'assurance, faite 
lorsque l'une des deux parties connaissait l'événement.du ris-
que, ordonne que celui contre lequel la preuve est faite à cet 

égard soit poursuivi correclionnellemew; 
'< Qu'ainsi celui qui fait assurer un navire dont il connaît la 

perle, non seulement fait un contrat, nul, mais commet un dol 
criminel, puisque la loi veut que des poursuites correctionnel-

les soient dirigées contre lui; 
« Attendu que, la bi ne déterminant pas la peine, il s'agit 

de rechercher si les poursuites ordonnées ne peuvent alemtir, 
ou si le lait délictueux peut rentrer sous l'application d'un des 

articles du Code pénal; 
« Attendu que peu importe que le Code pénal n'eût point 

encore été promulgué lors de la publication du Code de com-
merce, puisque la révision de ce dernier Code, en 1838, est 
postérieure à la révision du Code de commerce, et que,l'article 
36S ayant été" maintenu dans ses termes primitif*, c'est à l'ap-
plication do la loi pénale actuelle que la législation a voulu 

soumettre lo fait dont s'agit; 
« Attendu que la prévention invoque contre Dromocaïti 

l'application de l'article 405 du Code pénal, et qu'il y a lieu 
de rechercher si les circonstances caractéristiques du délit 
d'escroquerie se rencontrent dans les faits qui lui sont im-

putés ; 
« Attendu que la loi exige d'abord l'emploi des manœuvres 

frauduleuses pour persuader l'existence de fausses entreprises, 
d'un pouvoir ou d'un crédit imaginaire, ou pour faire naître 
l'espérance ou la crainte d'un succès, d'un accid- nt ou de tout 

autre événement chimérique ; 
« Attendu qu'elle ne détermine point en quoi peuvent con-

sister les manœuvres frauduleuses, que cette appréciation est 
laissée à la conscience du juge, mais qu'il est a (mis qu'elles 
doivent consister en actes de nature à déjouer les calculs ordi-
naires de la prudence humaine, et à surprendre la bonne foi 
par des menées fallacieuses et propres à inspirer la con-

fiance ; 
« Attendu que l'acte dolosif peut constituer par lui-même la 

manœuvre frauduleuse lorsque celui qui eu est victime ne peut, 
d'ans l'usage ordinaire, le vérifier et doit le tenir pour sincère 

et véritable; 
« Attendu que, dans l'espèce, Dromocaïti, en employ'.arlt 'a 

forme d'un contrat sérieux et de bonne foi pour lier envél\s 

les assureurs en faisant naître l'espérance d'un événement qu 
sivait être chimérique, faisait un acte nul et se rendait coupa-

ble d'un dol criminel aux termes des articles 305 et 368 du 
Code de commerce ; 

« Attendu que cet acte, qui n'avait que la forme extérieure 
du contrat d'assurance, mais dont la loi prononçait la nullité, 
n'était en réalité qu'un instru i eut de fraude, une machination 
coupable employée pour tromper les assureurs, une véritable 
manœuvre frauduleuse daiu le sens de Partie e 405 du Code 

pénal ; 
« Attendu que la manœuvre était d'autant ulus criminelle, 

qu'elle était entourée par son auteur do tous les moyens pro-
pres à inspirer confiance ; que Dromocaïti affirmait, eu faisant 

ouvrir la police, que le navire était en charge et que devant 
l'un des as-ureurs il all'ectaitde déplorer les pertes auxquelles 
les assureurs étaient exposés, regrettant dans leur intérêt 
qu'ils n'eussent pas toujours des rapports avec des maisons 

comme la sienne ; , 
u Attendu que les assureurs ne peuvent, lorsqu on leur pré-

sente une police à signer, vérifier quelle est a cet instant la 
position du navire,que l'assuré seul possède des renseignements 
à cet égard et que la loi lui fait un devoir impérieux de tout 
communiquer aux assureurs sous peine de nullité du contrat; 
car l'assurance étant essentiellement aléatoire, toutes les chan-
ces du risque doivent être connues des deux parties pour que 
le consentement ne soit point le résultat de l'erreur ou du 

d
°i' Attendu qu'en pareille matière, le dol de l'une desgpar-

ties est non seulement, comme dans tout autre contrat, une 
cause de nullité et de dommages-intérêts, mais que le législa-
teur le considère comme un dol criminel, puisque la preuve de 
ce dol suffit pour motiver des poursuites correctionnelles, que 
plus Igs formes employées par Dromoraïti ont été solennelles, 
plus la machination doit être considérée comme habilement 
ourdie pour tromp.r les assureurs qui devaient faire foi aux 
énonciations d'une police présentée par un courtier de com-
merce et offrant tous les caractères de sincérité qui comman-
dent ordinairement leur confiance ; ... 

r Attendu qu'en l'état de ces faits le Tribunal ne doit point 
hésiter à reconnaître qu'il y a eu emploi des manœuvres frau-
duhuses pour fa-re naître l'espérance d'un événement chimé-
rique qui était dans l'intention des assureurs, l'espérance de 
l'heureuse arrivée du navire, alors que son naufrage était déjà 

connu ; 
« Attendu que, par ce moyen, Dromocaïti a obtenu la re-

mise d'une obligation de la part des assureurs, tenus de payer 
la perte, s'ils n'avaient pu administrer la preuve du dol; que 
cette obligation très réelle de leur part existait tn faveur de 
l'assuré du moment où le contrat était signé, et qu'il en nais-
sait une action en paiement, que le prévenu pouvait faire va-
loir contre eux dans les cas de droit, et qu'il a tenté de réali-
ser le 20 janvier en leur olfrant ses services pour le sauveta-
ge, et en voulant obtenir d'être dispensé de la notification du 

délaissement à tous les assureurs ; 
« Attendu, enfin que si Dromocaïti n'a pu parvenir à con-

sommer l'escroquerie, ce sont des circonstances indépendantes 
de sa volonté qui l'en ont empêché, qu'il a fait tout ce qui dé-
pendait de lui pour arriver à ce résultat, et qu'il n'en a été 
détourné que lorsqu'il a connu les démarches des assureurs 
qui, soupçonnant la fraude, se disposaient à porter plainte 

contre lui; 
« Attendu que cette tentative a été manifestée par un com-

mencement d'exécution et par tous les actes extérieurs de na-
ture à consommer l'escroquerie, si la fraude n'avait pas été 
ueeuu v ci LC , ' 

« Qu'il y a lieu, en conséquence, de lui appliquer l'article 

405 du Code pénal ; 
« Attendu, quant à l'application de la peine,que ce fait est 

d'une gravité incontestable, qu'il constitue la violation la plus 
flagrante de la loi commerciale et des principes de loyauté et 
de bonne foi nécessaires dans tous les contrats, et spécialement 
dans le contrat d'assurance, où toute réticence est un dol ; 

« Attendu que plus le négociant qui se rend coupable d'une 
fraude pareille occupe par sa fortune et ses relations com-
merciales une position importante sur la place, plus la peine 
doit être sévère; qu'enfin Dromocaï i, en déguisant- sous la 
forme d'un contrat commercial la fraude qu'il voulait com-
mettre, s'est rendu aussi coupable que s'il avait soustrait di-
rectement aux assureurs les 190,000 fr. qu'il a tenté de leur 

escroquer ; 
« Par ces motifs, 
u Le Tribunal le condamne à trois années d'emprisonne-

ment, 3,000 fr. d'amende et aux dépens, et, en outre, ordon-
ne qu'il demeurera pendant dix années interdit des droits 
mentionnés dans l'article 42 du Code pénal. » 

Le prévenu a interjeté appel du jugement. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE ROUEN. 

Présidence de M. Laignel-Lavastine. 

Audience du 4 mars. 

FALSIFICATION DE DENRÉES ALIMENTAIRES. — PAIN FALSIFIE. 

Le nommé François-Antoine Rover, boulanger à Rouen, 

rue Ganterie, 98, comparaissait hier devant le Tribunal 

correctionnel, sous la prévention d'avoir vendu et mis en 

vente du paiu qu'il savait être falsifié ou corrompu. 

La condition des personnes auxquelles les pains cor-

rompus s'étaient trouvés adressés venait encore aggraver 

la fiosition du prévenu : le pain falsifié avait été mangé 

par de pauvres familles secourues par les bureaux de 

bienfaisance, et des enfants avaient été en proie à des 

maux de cœur et à des vomissements. 

Le 27 décembre dernier, quatre pains de 3 kilogram-

mes chacun furent saisis par le commissaire de police chez 

Royer, et soumis à l'examen de M. Duprey, pharmacien, 

professeur suppléant à l'école de médecine et de pharma-

cie de Rouen. La question posée à M. Duprey était celle 

de savoir si le pain était loyal et marchand et s'il ne con-

tenait rien de nuisible à la santé. 

Le rapport du chimiste commis par justice a établi que 

le pain soumis à son analyse avait été confectionné avec 

des balayures de magasin et d'atelier; que ces balayures 

contenaient une assez grande quantité de poussièrede"char-

bon très divisé et2 p. 100 desable; qu'il n'était pas suffisam-

ment cuit, et qu'il n'était ni loyal ni marchand, qu'il com-

portait une faible odeur ammoniacale due à la putréfac-

tion, mais que la quantité n'en pouvait être appréciée, et 

4 p. 100 de farine de féverolles. 

Les témoins appelés à l'audience sont venus traduire en 

langage vulgaire les constatations de la science ; tous se 

sont accordés à dire que le pain qui leur avait été vendu 

par Royer, à la date précitée, avait un goût et une odeur 

détestables : on aurait cru rouler dans sa bouche de la 

terre ou du sable ; c'était à faire mal au cœur, et, si les 

grandes personnes ont résisté, le tempérament des enfants 

n'a pas pu lutter victorieusement, et plusieurs ont été en 

proie à des vomissements. Le garçon qui avait fait le pain 

est venu déclarer, en outre, que Royer, qui l'avait en-

fourné, s'était aperçu qu'il n'avait pas la couleur ordi-

naire. 
Le prévenu, dans son interrogatoire, s'est borné à pré-

tendre, pour toute défense, que la mauvaise qualité du 

pain incriminé était due à une erreur de son garçon. 

M. le substitut Boivin - Champeaux a requis contre 

Boyer l'application de l'article 1er de la loi de 1851 dans 

une mesure qui dût servir d'exemple aux nombreux falsi-

ficateurs de denrées de première nécessité. Il y avait d'au-

lant moins de réserve à garder vis-à-vis du prévenu, qu'en 

1853 il avait déjà été condamné à dix jours de prison et à 

25 d'amende pour tromperie sur la quantité de la mar-

chandise, c'est-à-dire pour essai de vente à faux poids 

Le Tribunal, faisant droit.à ces réquisitions, a condam-

né François-Antoine Royer à la peine de trois mois d'em-

prisonnement, 100 francs d'amende, à cent affiches du ju-

gement de condamnation, à l'insertion dudit jugement dans 

les trois journaux de Rouen. 

Par décret impérial en date du 4 mars, sont nommés .-

Juges de paix : 

r,
u
 canton de Pleaux, arrondissement de Mauriac (Cantal), 

M. B?irw'
lel de Bnrg, juge suppléant au Tribunal de Mauriac, en 

remp! 
!H<, n. <!(; Laden; démissionnaire; — Du canton de 

.Saint-ÀMîfit<>>.x> arrondissement d'Alais (Gard), M. Daygalliers 

de la Bouvier^, ,nSe de paix du canton de Sanit-Jean-ilu-Card, 
en remplaceméii! *■» banquier, démissionnaire; — Du can-
ton de Saiut Jeail uW*ard', arrondissement d'Alais (Gard), 
M. de Valmàiète, supfléàl».-1 du juge de paix de Saint-Enimie, 

en remplacement de M. Daygv
,,lllers «e-la Bouvière, nommé 

juge de paix à Saint-Ambroix ; — Du
 rfl 

arrondissement de Savenay (Loire-Ix.férié^ l^^t-N, 

&
bacheher en dro.t, en remp,^^.^ 

Suppléants déjuges de paix : 

Du canton de Saint-Chiman, arrondi; 
Hérault), M. Thomas-Esprit Anselm 

.Thôt^ 

cément de^-

canton i ' 
"fi, M. j -

de Mantes, arrondissement de ce nom"'!feK Ve^ Du 
François Voland, licencié en droit, notaire v^11*), j| 

rare, arrondissement dé ViHefrancbé 

x, notaire, membre du conseil 'municipal"' 
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M. Messonnier, entrepreneur des bals du i, J f Se 
ver, est devenu, à raison de fourqitures faite,?H % 
sèment, débiteur de M. Wafflard, entrepS, ?,NÏÏS 
ration des ietes publiques pour une somme a 

tante. M. Wafflard, pour parvenir à obtenir >on 

a fait pratiquer une saisie-arrêt sur les recette T6""3 

Puis, une assignation en référé fut donnée à M » \ 

nier, et un séquestre judiciaire provisoire tut 

a 

jioti 

M. le président, avec mission de veiller Via /'0Innif-' 
des droits de tous. Aujourd'hui, le délai fixé00"86^ 
ration des fonctions du séquestre étant expirai S' 
sonnier a assigné à son tour son créancier JH. vï'Jfi 

teur, a 

avaient 

expiré, M 

W' 

exposé que d'autres créanciers quel) vv^ 

intérêt à surveiller la gestion et l'emploi i * 

niers. Un nouveau séquestre devra être nommé - M * 

sonnier demande que ce soit M. Lefèvre »«,• 

font 

.«ou 

en référé. A l'audience, ME Camproger, avoué 

ueM 

emploi de 

tbttrti,,, Saint-Nicolas-d'Anfin, qui soit chargé de "ces'*"19'^ 

avec les pouvoirs d'administrateur les plus larn 

partir les deniers, de payer les frais journalier^ 

char 

tette 

tfllSI 
coud 

W 
0 

légiés, et de verser les excédants à la caisse 

gnations. Mc Coltreau, avoué de M. Waftlard 

marquer qu'un seul créancier était lui-i 
frac 

leva 
un i 
m 

assigné, qn'j|, „ 

de nombreux intéressés absents, et qu'en dehors à 
urgence, il n'y avait lieu, quant à présent, à noS 
séquestre désigné. 

Ces raisons ont prévalu, et, sur l'observation de 11 
président, le placet a été retiré ; le séquestre sera nom 

sur requête, à la poursuite de la partie la pl
us

 dilig^ 

—Depuis longtemps des plaintes multipliées s'éù 

contre le lait porté par le sieur Lecoq, garçon attach'8'"' 

laiterie en gros Lefèvre et Bornibus. Le gérant de 

maison apprit que ce garçon déposait de temps en J 

dans la matinée des pots de lait chez une fer 

ville, et qu'il allait les reprendre vers midi. 

Le 11 janvier, à cette heure, un contrôleur 

de laiterie, assisté d'un agent de police, arrêtait L 

moment oit il venait de prendre un pot de lait chez kl* 

me Angerville, et de le poser sur sa voiture; le mâ 

laitier résista avec violence, et renversa volontairemetti' 

pot au lait, qui pouvait contenir au moins vingt litres
 r 

contrôleur recueillit ce qui restait au fond du pot pour;' ,a" 

soumis à l'analyse, et il fut reconnu, d'après cette oà 

lion, que le lait contenait une grande quantité d'eau, 

Il a été établi que c'était ordinairement vers trois r 

res du matin, rue de la Grande-Truanderie, que les 

opérait ses falsifications. On l'a vu plusieurs foiscoiip 

la corde cachetée qui fermait les pots le plus près p» 

ble du cachet, puis la recharger de cire à l'aide d'unei 

lumelte promenée sur le bord du cachet, et faire dis*» 

raître ainsi les traces de rupture. -. ■ ■>'■ 

On l'a vu mettre de l'eau dans son lait et on l'a «H 

du dire : « C'est pour les personnes qui paient comptatf 

On évalue à une douzaine de francs l- h^ V ir 

lier que Lecoq pouvait se fair-;.. *#»;*• 

Traduit devant le Tribunal correction* > < .» I 

tion de falsification de lait, le sieur Lecoq a éti dm 

à deux mois de prison. 
î ■ <*'' 

— Parmi les dangers du cabinet particulier, iren 

un qui n'a pas encore été signalé, et dont lavf«wCT, 
sier vient demander justice au Tribunal correctuM*.r 

cabinet particulier lui a tué son mari, tue, propre»» 

dit, dans la véritable acception du mot. , 
M. Plessier, son mari, contrôleur au théâtre de f» 

bigu, n'était plus jeune, mais il portait joyeuse^ 

soixante-six ans et ne se refusait pas une partiedep-

dans la mesure de sa fortune et de sa liberté de 

leur de théâtre, c'est-à-dire que s'il ne pouvait j»-

ner en ville, rien ne l'empêchait d'y déjeuner W 

° Le 17 novembre dernier, en compagnie d'uM 

ouvrière, Elisa Garçon, il se présentait doncaw 

theau, restaurateur, boulevard de Sébastopol, , 

installait dans un cabinet particulier de 2 'l
1
^^ 

limètres carrés, dit le procès-verbal. Le 1 /11 ^
 (| 

faisait froid. M. Plessier demanda au gaiÇ»n T Jl 

vait, Charles Dejust, s'il n'avait pas un nioyerru J 

le cabinet. Le garçon répondit en apportant r .J 

rifère portatif, ef, après avoir servi le dejeu»• 

l'ordre de ne se présenter que quand on *° S

 lt
j. JeuïH 

heure se passa sans que la sonnette eût rete , ,M 

res, trois heures sont écoulées; Dejust tau P ^\i 

tron des inquiétudes qu'il commence a ce 

mei 

aé' 

fie 
da 

gui 

vot 

no 

tioi 

k 

VI 

tr 
tu 

tr 
i 
i 
h 

I1 

B 

P 
o 

deux montent au cabinet, frappent discre 

plus fort ; personne ne i épon 

tente»1: ' 

ouvrent la porte et ils 

jeune fille étendue morte sur le 

Justement^ 

reculent effrayes a 
lancher et ^.n 

S 
' «u lie*1 

l'agonie. Le calorifère portatif avait etc eu A ^ 
1 "tbie asp. ■ 

et avait déterminé rapidement une double W'im 

Transporté à l'hôpital Lariboisière, le ^.defl 

reçut des soins c mpressés. Il en sortit au ^4 

jours; mais à peine fut-il réinstallé dans ^§§1 

il avait voulu revenir, que son état de s 
bout de quelques temps il finit par succoinu ^ ^ 

Tels sont les faits que la veuve a so"™^ )
e 

correctionnel, en se portant partie civile ^(jp 

rateur Berlbeau et son garçon Dejust, m ,'
eg0

ii-. 

voir, par leur imprudence, causé la moi ^1 
Bertheau et Dejust ont protesté COI?tre^

nt
.il»^ 

prudence portée contre eux. Cent tous, .^ji 

lorifère portatif a chauffé les cabinets, ja» ^ 

d'accident. Ils ne comprennent pas OTlu'j
r

 o» 

sonnes ont pu se laisser asphyxier sans ^ <n 

tre, une porte, ou au moins donner un ç t ^ 
Nonobstant cette défense, le TnbunaN^i ̂  

chacun à dix jours de prison, et wltaaBRw 1»" 

veuve Plessier, à titre de dommages-" 

de 1,500 fr. . J 
du SOT 

Hier, entre sept et huit heures 
proprement vêtu, se présentait awjj*

 et assez proprement vêtu, se présentait a 

légumes secs décortiqués, rue de 
fait livrer un paquet de légumes du pn*

 il|je 

déposait nonchalamment sur le coW^gM 
de 20 francs en invitant la dame ?af£U»J] 
sonle en ce moment, a se payer et a iu ,„ t 
seule en ce 
de la monnaie 

Celle-ci s'empressa 
d'ouvrir 

. le cou1 

■*5 caisse, duquel elle enleva et posa sur- ^ 

pièces d'or de 20 francs pour trouver p 

Ltites pièces du même métal s; mais, *^JM 

onéré le déplacement que l'individu, s
 j(

,
n

„e 

Z pièces d'or étalées sous ses yeux, » 
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H. 

Ht 

.
 on

 pngaaeaTit la marchande à ne pas "^r
m

p" la recherche. Effrayée par l'au-

tre «Scieur, la dame resta pendant quel-

m*&
le

 saiig-|rolhi|p dans son comptoir, et lorsque, sur-

W?lo*
ia

™
0
?%e"ltWTendreà la porte du ma 

# fray 

g'aST 

il ne s'agissait 

If, 

De* 

Je 

<JÎ» mauvaise plaisanterie, 

^a'^rçûr 

pas dans cette cir-

le malfaiteur était 

*- rtP ville en parcourant hier l'extrémité 
gent» oe vnie, ^ ^ ̂

 deyallt eux une 

la Ûte, ageait sur le pont de l'Archevêché, en 

-l*îii,eiiMNrt à droite et à gauche; soupçonnant 

- jj.nl lurU ,„rniiplniie sinistre pensée, les a-

*ÎKoVie pas et Parv,nr' 
Moment où, après -

E>ot minée par quelque sinistre pensée les a-

^ lie éta'' domin» ^ parvinrent à la saisir par les vête-

Cil** 

*e1*
C

"ni n'est âgée que'de 

,pt)i' ,uU
;i;'rchait à se précipiter dans 

■ i-î « J« quinze 

oir escaladé le mur du pa-

la Seine. Cette 

ans, a déclaré 

1S^'-fJ.se blanchisseuse chez laquelle était en ap-

>
1,131

 favant fait des reproches, elle l'avait quU-

»•
aVeC

 mécontentement. En présence de la futilité du 

* ST T'ents ont pensé que les conseils paternels su -

* >■
 lesd

f
d
 ssiper les idées noires de celte enfant, et ils 

^^utp^',fitecfeVse8 parents, à la barrière des Deux 

Jfontrecoiiû" 

■ „,P1 accident est arrive hier, vers cinq heures 

-l-^idi rue du Faubourg-Saint-Martin, 49. Un 
l
'*P-

S
 çonduisant un camion chargé de caisses de 

m 

H 
ri? 

«s. 

lit 

ni 

V, 

»! 

dimension qu'il devait déposer dans la cour de 

grande a»"
 venait de

 Rengager avec sa voiture, et en 

tflle ron cheval par la bride, dans l'allée étroite qui y 
ve)f-fva ce moment, un charbonnier, le sieur Auguste 

conduit. &
 v

jj,g
t
.huit ans, apercevant sur le trottoir de 

poser, âge .
 aes

 g|j
es (

j
U

| jouaient et pouvaient être 

]allée deu ^
cras(

;
es |iar

 j
e

g caisses contre le mur, se 

ef**f
 n

 elles et parvint à les écarter. Malheureuse-
pfécipita sauv^ jes (jeux enfants, il se trouva pris 

jient^apres ^ ^ ^ ^ caisses, et il eut le crâne 

lui-merne
 ig

 |
a vo

iture eut traversée l'allée, ou re-

K'infortuné, qui était étendu sans mouvement et 

«Mecin lui prodigua sur-le-champ le secours de 1 art, 

fut sans succès : ses blessures étaient tellement 
mS CC

 au'elles avaient dû. déterminer la mort à l'instant 

^V le charretier, auteur involontaire de l'homicide, 

^conduit immédiatement chez le commissaire de po-

lice de Va section Saint-Laurent, qui a consigné les faits 

dans un procès-verbal. . , , 
I e sieur Iloser, qui a si généreusement expose ses 

iours pour sauver la vie à deux enfants de l'un de ses voi-

ins et qui a été si malheureusement victime de son dé-

vouement, était généralement aimé et estimé : aussi sa 

mort prématurée a-t-elle produit une douloureuse émo-

tion dans le quartier. 

- Hier, à neuf heures du soir, on a extrait de la prison 

de la rue de la Roquette douze individus condamnés aux 

travaux forcés, qui ont été placés dans une voiture cellu-

laire pour être ensuite dirigés sur le bagne de Toulon ; ce 

sont les nommés Louis-Adolphe Dussap, condamné aux 

travaux forcés à perpétuité pour incendie d'une maison 

, appartenant à autrui et tentative de vol avec effractions ; 

! Auguste-Guillaume Réjanin, vingt ans de travaux forcés 

!, pourvoi commis la nuit à l'aide de fausses clés, dans une 

l maison habitée, au préjudice d'une personne dont il était 

ti
 le serviteur à gages; Pierre-Honoré Normand, dix

>
 ans 

* - !e travaux forcés pour vpl commi^F">njointement à l'aide 

U*de'fausse! dés dans une maison habitée et au préjudice 

„,, .-ssépoux Travaux, dont il était le domestique; Clément 

' j- Janneau , dix ans de travaux forcé> pour faux en écriture 

de commerce et usage de pièces fausses; Édouard-Alexan-

•fruste Tronchon, huit ans de travaux forcés pour 

nmis la nuit, à l'aide d"escaladc et d'effraction; 

Naii-Antoine Simian, huit ans de travaux forcés, pour 

détournement d'une partie de son -actif, étant en état de 

faillite; Alphonse Mary, huit ans de travaux forcés, pour 

vol à l'aide de fausses clés et d'escalade dans une maison 

Mitée ; Alexandre-Jean-Baptiste laillardat, six ans de 

travaux forcés, pour faux en écriture de commerce et 

usage de pièces fausses; Louis-Désiré Hayes, six ans de 

travaux forcés, pour vol commis conjointement à l'aide 

j'escalade et d'effraction dans une maison habitée ; Pierre 

p', fusilier au 66e régiment de ligue, cinq ans de travaux 

'«ces, par jugement du 1" Conseil de guerre de la 1" di-
visiun militaire, pour vol d'une somme de 190 francs au 

I^J'JUICR du sieur Hauser, sergent dans la même compa-

re; Pierre-Louis Brioude et Marcus Isralowiez Klaiugold 

(roterais), condamnés chacun à cinq ans de travaux for-

eur vol la nuit, à '"a'de d'escalade et d'eflraction, 

«ans des maisons habitées. 

DÉPARTEMENTS. 

dim°Rl BourDourg/- — Un crime déplorable a contristé, 

ble 'A\ ■ S°'r' 'a vme de Bou,'bourg, d'ordinaire si paisi-

exàct 01 reilseignements que nous croyons les plus 

,0 j -8.1411 m'lieu des versions différentes qui circulent sur 
te

L

de
Plor

a
bl

e
 événement: 

v
j
Va

j.n°mmé Toussaint, marchand de pipes et colporteur, 

avec L r*"'8 un ^rtain temps, en mauvaise intelligence 

Naîtrait * *'elte dernière, fatiguée sans doute d'être 

luekj la!
6

-'
 s

 ^
ta

'
t
 volontairement séparée de lui depuis 

^,es jours. Dimanche soir, le sieur Toussaint l'aper-

'a me; il s'approche d'elle et fait mine de vou-

h km s?e.r> en m' proposant de retourner avec lui. 

d
eco f

me résiste et reçoit alors de son mari deux coups 

|
j(im

 eau> l'«n dans le dos et l'autre dans le bas-ventre, 

sorip , ler prend la fuite, après avoir assouvi de la 

Quand
S
M

Vage fureur
-

lraîner i a nialhei,reuse femme, elle eut la force de se 

tomb-,
 D

"S,|'.le dans l'allée d'une maison voisine, où elle 

d^'son °tépllisée par ue suprôme effort et baignée 
telli„

e
 .,Sa"g- On accourut à son secours; des soins in-

!,emeù
nv

et
i
 ués loi lurent

 prodigués par M. le docteur 

jours d
e

 | ^es blessures sont des plus graves, et les 

IJOum(m
s
 Vlctlmes courent le plus grand danger. Un des 

P|„
s
j
e

 h
,
u trouvc

 malheureusement atteint. 

^ dans P^ mao'strats de notre ville se sont rendus, lun-

'^'^atoire^'p0' à Bourb°urg, afin de procéder à l'in-
e" état ,vZ accusé, qui avait été mis, le soir même, 

L'i
r

~. Prestation 

[laire. Il ne601 meurtre est n{i couteau de poche ordi-

r Pas em.P v?'SSÏîU pas fraîchement aiguise, ce qui ne 

yuant. a„ t d occasionner des plaies profondes. 

iec°miHe,i'nUr Tou,ssaint, il met son horrible méfait sur 

^'on
 e

„f"ne
t
exa'tation passagère. L'idée de la prémé-

'ndlfféiente lT \ rePoussée par lui. Sun altitude est 

£?!lait eu ron,pq"e qU,etols cynique. Au moment où il se 

Arable fn^a
 t

P
°

Ur la maison d
'
arrêt

 de Dunkerque, le 

ï ^wupte d'un —i, Ui« Sun uurnuie m 

SWoi
 fiS

f I"e
t
exaltatl0n passagère. L'idée de la preme-

ttitude es 

ît où il s* 

-"«rurjie r. • ' ■» "««laun uarrei ue uunkerquc, le 

JNpuis lo ot UOe P'1'8 avec le Plus grand calme. 

, '"'oé par ,ln
BH mps deja notre arrondissement n'avait été 
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ETATS-liisis (New-York). — L'enquête du coroner, à 

propos de l assassinat du docteur Burclell est enfin termi-

.semb,le acfnis que le crime a été commis par les 

napitants de la maison. Un témoin a déclaré qu'il se trou-

vait assis sur le perron de la maison du docteur entre 10 

et 11 heures le soir du crime; qu'il a vu entrer un hom-

me couvert d'un châle, et qu'immédiatement après il a 

entendu un bruit sourd, puis un homme en manches de 

,.m!.ses a entr'ouvert la porte et a demandé au témoin ce 

qu il taisait là. Confronté avec l'accuse Ëckel, entouré d'u-

ne vingtaine de personnes, le témoin n'a pas hésité à dé-

clarer qu'il ressemblait beaucoup à celui qui lui avait parlé 

sur le perron. M",e Cunningham, la complice prétendue 

d Eckel, a été transférée à la prison de la villé. Les ex-

perts charges de l'examen du sang trouvé dans différentes 

parties de la maison ont présenté leur rapport au jury du 

coroner. 11 eu appert que les traces de sang trouvées 

dans la chambre où le crime a été commis, sur les murs 

de 1 escalier et les bords de la porte de la rue provien-

nent [évidemment de la victime. L'analyse chimique des 

chitkms et papiers brûlés trouvés dans les cendres n'a rien 

lait découvrir. 

Le jeune Snodgrass, relâché d'abord, a été réarrêté sa-

medi ; il a été reconnu pour avoir acheté un poignard la 

veille ou l'avant-veille du crime, et un médecin a déclaré 

que des exjiériences faites sur un cadavre avec une arme 

semblable à celle achetée par Snodgrass ont donné des 

blessures exactement semblables à celles reconnues sur le 

corps et la chemise de la victime. 

Voici, au reste, le verdict rendu à l'unanimité par le 

jury d'enquête : 

1° Que Harvey Burdell a été traîtreusement assassiné 

et frappé en diverse parties de son corps par un poignard 

ou toute autre arme tranchante ; 

2° Qu'Emma-Àugusta Cunningham et John J. Eckel 

ont été les auteurs principaux de ce meurtre ; 

3° Que George Vail Snodgrass s'est joint à Emma-Au-

gusta Cunningham et à John J. Eckel pour commettre ce 

meurtre, ou tout au moins y a coopéré, antérieurement à 

la préparation, par aide, conseils et connivence ; 

4° Qu'Augusta- et Helen Cunningham, filles d'Emma-

Augusta Cunningham, ont connaissance des faits se ratta-

chant à ce meurtre et doivent être retenues jusqu'à ia dé-

cision du Grand-Jury. 

VILLES LIBB.ES D'ALLEMAGNE (Hambourg, 2 mars). — 

Avant-hier au soir, un crime atroce a été commis dans le 

bâtiment du théâtre de Saint-Georges, de Hambourg. Vers 

dix heures et demie, un homme entre furtivement dans la 

cuisine du directeur de ce théâtre, qui alors était très mal 

éclairée, saisit brusquement la jeune servante occupée à 

laver la vaisselle, et la renverse par terre, puis il tira de 

sa poche un pistolet et l'appuya sur la poitrine de la jeune 

fille, laquelle d'une main vigoureuse détourne l'arme, qui 

en même temjis fit long feu. L'individu, dont cette tenta-

tive d'assassinat avait manqué, s'empara alors d'un cou-

teau long et jjointu et fit avec cet instrument à la malheu-

reuse dpmestique sept blessures, dont deux dans le dos, 

deux dans la poitrine, un dans le côté droit, un au bras 

gauche et un au menton ; les quatre premières de ces bles-

sures avaient de deux à trois pouces de jirofondeur. Sur 

les cris de Louise, dont les maîtres étaient absents, les 

voisins accoururent et ils trouvèrent étendu jiar terre, à 

côté d'elle, le meurtrier, qui avec le même couteau s'était 

porté à lui-même un coup à la gorge ; tous deux gisaient 

au milieu d'une grande mare de sang. Par les soins de la 

police, ils furent transportés à l'hôpital général. 

Le médecin de cet établissement, ayant reconnu que 

les blessures de Louise étaient mortelles, en avertit sur-

le-champ un juge d'instruction, et ce magistrat procéda 

immédiatement à l'interrogatoire de la jeune personne. 

Elle a dit que le meurtrier (Hait un nommé Pierre Legliet, 

ouvrier carrossier, âgé de trente-deux ans; que cet hom-

me lui avait fait la cour et qu'ils s'étaient fiancés; mais 

qu'elle s'était ravisée, parce qu'elle avait découvert que 

Pierre tenait une conduite peu régulière, et que. dans la 

matinée du jour même où il commit l'attentat contre elle, 

elle lui avait renvoyé l'alliance qu'elle avait reçue de lui à 

la cérémonie des fiançailles. 

Pierre, qui s'était laissé arrêter et conduire à l'hôpital 

sans faire la moindre résistance, probablement parce qu'il 

était affaibli par la grande perte de sang qu'il avait éprou-

vée, est, depuis, devenu intraitable. 11 a battu ses gar-

diens, et il s'est montré si furieux, qu'il a fallu lui mettre 

la camisole de force. Du reste, il a avoué son crime, et il 

a dit que Louise, par l'affront qu'elle lui a fait, a pleine-

ment mérité les souffrances qu'il lui a infligées. 

Cette malheureuse jeune fille est en ce moment à l'a-

gonie. Elle n'est âgée que de vingt-un ans, et elle avait 

mérité l'estime de ses maîtres par son zèle, sa probité et 

son excellente conduite. 

Le conseil d'administration de la Banque générale 

Suisse de Crédit international Mobilier et Foncier a 

l'honneur d'informer MM. les actionnaires que l'a-

compte semestriel du dividende de l'exercice 1856-

1807 a été fixé à 4 fr, par action libérée de 125 fr. et 

qu'un versement de 70 fr. par action est appelé pour 

le 2 avril prochain. 
Le conseil informe en même temps que l'assemblée 

générale des actionnaires du 2 mars dernier a décidé 

la suppression de toutes les actions de jouissance, 

ainsi que l'amortissement du fonds capital (art. i3 et 

28 des statuts), et a voté la conversion des actions de 

25o fr. en actions de, 5oo fr.. accompagnées de cou-

pons de dividende. 
• En conséquence, les porteurs de certificats provi-

soires recevront, en échange de deux titres libérés de 

IâS fr. chaque et accompagnés d'un versement de 

142 fr. (deux fois 70 fr., moins 8 fr. de de dividende), 

une action définitive de 5oo fr. libérée de 400 fr. 

Les versements doivent être effectués du 2 au i5 

avril prochain ; passé ce délai, l'intérêt de retard à 

raison de 5 p. 100 l'an, calculé à partir du 2 avril, sera 

dù sur le montant des versements non effectués. 

Ces versements se feront à Genève, au siège social, 

place du Port. 
A Paris, à la Succursale, rue Louis-le'-Grand, 3o; 

A Londres, à l'agence de la Banque générale Suisse, 

a, Royal Excbange Buildings. 

Le cabinet spécial de consultations pour les mala-

dies desjpumes, tenu par Madame Lacbapelle, est 

ouverfueals les jours, de 3 à 5 heures, 27, rue du 

Month'âJitSiiJ^rès les Tuileries. 

— Nous appelons l'attention de nos lecteurs sur l'émission 

d'actions de la Société territoriale du Bois de Boulogne et des 

Champs-Elysées. . 
C'est une entreprise qui se recommande aux capitalistes [>ar 

Iss avantages sérieux qu'elle présente aux actionnaires comme 

garantie et comme succès (Voir aux annonces). 

iarSEB.TIOTOS FAITES XIV VERTU DE J.A LOI SU 
2 JANVIER 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d assises du département de la Seine, 

en date du S décembre 1856, 
Le nommé Ferdinand Pinchaud, âgé de -ungt-huit ans, né 

à Paris, ayant démeuré à Paris, rus Saint-Lazare, 135, pro-

fession d'employé (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1855, 

détourné, à Paris, au préjudice de Maraire, dont il était com-

mis, une somme d'argent, des billets et des papiers d'affaires 

qui ne lui avaient été remis qu'à titre de mandat et à charge 

de les rendre ou représenter, a été condamné, par contumace, 

à huit ans de réclusion, en vertu de l'arlicle 108 du Code pé-

nal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ci-

requérant. 
Le grenier en chef : LOT . 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du o décembre 1856, 
Le nommé Eugène Frédéric Miné, ou Minette, âgé de 

trente-c nq ans, ayant demeuré à Paris, rue Vintimille, 8, 

professii n de marchand commissionnaire de draps (absent), 

déclaré coupable d'avoir, en 1856, étant commerçant failli, 

commis le crime de banqueroute frauduleuse eu détournant ou 

diminuant une partie de son actif et en soustrayant une partie 

de ses livres, a été condamné, par contumace, à huit ans de 

iravaux forcés, en vertu de l'article 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré k M. le procureur-général, ci-

requéraut. 
Le greffier en chef : LOT. 

ifljvl * 11 ~ e t v' 
Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de a Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 5 décembre 1856, 
Le nommé Chude-François Michelet, dit Arthur, âgé de 

vingt-sept ans, né à Paris, sans domicile connu, profession de 

garçon de salle (îbsent). Déclaré coupable d'avoir, en 1855, 

commis un vol à l'aide d'effraction dans une maison habitée, 

et ce à Paris, a été condamné par contumace à huit ans de 

travaux forcés, eq vertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait coaforme délivré à M. le procureur-général, ci-

requérant. 
Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 5 décembre 1856, 
Le nommé Théophile-André-Bcnoit Thibault, àgéde vingt-

huit ans, né à Saint-Omer (Pas-de-Calais), ayant demeuré à 

Montmartre (Seine), rue du Midi, 14, profession de commis 

(absent), déclaré coupable d'avoir eu 1853 et 1854, à Paris, 

commis le crime de faux en écriture de commerce et d'usage, 

fait sciemment des pièces faussées, a été condamné par con-

tumace.à huit ans de travaux forcés et à cent francs d'amen-

de, en vertu des articles 147, 14$ et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ci-

requérant. 
Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par.arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 5 décembre 1856, 
Le nommé Jtan-Claude Houillon, dit Agnus, dit Hanus, 

âgé de trente-neuf ans, né à Harsaul (Vosges) (absent), ayant 

demeuré à Pantin, rue de Paris, 157, profession de journalier, 

meunier et domestique; déclaré coupable d'avoir, en août 1855, 

à Pantin, détourné au préjudice du sieur Boudon, dont il était 

homme de service à gages, un cheval et une somme d'argent 

qui ne lui avaient été remis qu'à titre de mandat, à la charge 

d'en faire un emploi déterminé ou de les rendre, a été condam-

né par contumace à cinq ans de réclusion, en vertu de l'arti-

cle 408 du Code pénal. 
Tour extrait conforme délivré à M. le procureur général, ci-

requérant. 
Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

er date du 5 décembre 1856, 
Le nommé Simon Fiquet, âgé de vingt-cinq ans, ayant de-

neuré à Paris, sans domicile connu, profession de journalier 

labsent), déclaré coupable d'avoir, eu avril 1855, à Gentilly, 

fommis une tentative de vol à l'aide de fausses clés et d'ef-

fraction dans une maison habitée, a été condamné par contu-

nace à huit ans de travaux forcés, en vertu des articles 2, 384 

et 19 du Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général, ci-

requérant. 
Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 5 décembre 1856, 
Le nommé Charles-Ewart Harris, âgé de vingt-deux ans, 

né en Angleterre, ayant demeuré à Paris, faubourg Saint-Ho-

noré, 84, profession de commis marchand de vins (absent), 

déclaré coupable d'avoir, en 1854 et 1855 à Paris, détourné 

au préjudice du sieur Benjamin Harris, dont il -était commis, 

des sommes d'argent qui ne lui avaient été remises qu'à titre 

de mandat, à la charge de les rendre, a été condamné par 

contumace à huit ans de réclusion, en vertu de l'article 408 

du Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ci-

requérant. 
Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

eu date du 5 décembre 1856, 
Le nommé Alphonse Bouchenet, âgé de vingt-trois ans, né 

à Arpajon (Seine-et-Oise), ayant demeuré à Paris, rue. Pascal, 

i5, profession d'ouvrier mégissier (absent), déclaré coupable 

d'avoir, en 1855, à Paris, commis un vol à l'aide d'effraction 

dans une maison habitée, a été condamné par contumace à 

huit ans de travaux forcés, en vertu de l'article 384 du Code 

pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ci-

requérant. 
Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du déjiartement de la Seine, 

en date du 5 décembre 1856, 
La nommée Joséphine Armandine Val, veuve 2<V7ge/, âgée 

de vingt-neuf ans, né à Valenciennes (Nord), ayant demeuré 

à Neuilly (Seine), rue d'Armaillé, 5, aux Ternes, profession do 

domestique (absente), déclarée coupable d'avoir, en 1855, aux 

Ternes (Seine), commis un vol dans la maison de la demoi-

selle Deloigne dont elle était domestique, et un autre vol au 

préjudice de la demoiselle Peulold qui se trouvait dans ladite 

maison , a été condamnée par comumace à huit ans de réclu-

sion, en vertu de l'article 386 du Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général, ci-

requérant. 
Le greffier en chef: LOT. 

Extrai t des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 5 décembre 1856, 
Le nommé Cuqusl, ayant demeuré rue Sainte-Hyacinthe-

Saint-Honoré, 4, profession de tailleur d'habits (absent), dé-

clare coupable d'avoir, en 1855, étant commerçant failli, com-

mis le crime de banqueroute frauduleuse en détournant la to-

talité ou partie de son actif et en soustrayant ses livres de 

commerce, et ce à Paris, a été condamné par contumace à huit 

ans de travaux forcés, en vertu de l'article402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général, ci-

requérant. 
Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 5 décembre I806, 
La nommée Thérèse Bonnié, âgée de trente-cinq ans, ayant 

demeuré à Paris, rue d'Amsterdam, 86, profession de domes-

tique (absente), déclarée coupable d'avoir en 1855, à Paris, 

commis des vols au j)réjudicede la demoiselle de Canino, dont 

elle était domestique, a été condamnée par contumace à cinq 

ans de réclusion, en vertu de l'art. 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général, ci-

réquérant. 
Le greffier en chef : LOT. 

Bourse de Pari» du 5 Mars 185*. 

l Au comptant, D" c. 70 50.— Baisse « 30 c. 
010 \ Fin courant, — 

. „,„ f Au comptant, D"c. 95 25.- Sans chang. 

' (Fin courant, — 

71 10.— Baisse « 10 e. 

95 25.— Sans chang. 

95 25.— Sans chang. 

AU COMPTANT. 

1040 

380 

205 

3 0ioj.du 22 juin.. 70 50 

3 0[n (Emprunt).... — — 

— Dito 1855 

4 0[0 j. 22 sept. ... 

4 1t2 0i0del825... 87 — 

4 lr2 0[0 de 1832... 95 — 

4 112 0[0 (Emprunt) 

— Ditol85o 

Act. de la Banque.. 4200 — 

Crédit foncier 625 — 

Société gén. mobil.. 1412 50 

Comptoir national.. 695 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotsch.)... 

Emu. Piém. 1856... 91 25 

—Oblig. 1853.... 

Borne, 5 0i0 89 — 

Turquie (emp. 1854) 

A TERME. 

3 0i0 

3 0[0 (Emprunt).. 

4 1(2 OtO 1852 

4 Ij2 0(0 (Emprunt) 

CHEMINS SE FER COTÉS AU PARQUET. 

FONDS DE LA VILLE, ETC 

Oblig.de la Ville(Em-

prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 

Emp. 60 millions... 

Oblig. de la Seine... 

Caisse hypothécaire. — — 

Palais de l'Industrie. 76 25 

Quatre canaux — — 

Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono. — — 

Mines de la Loire... — — 

H.-Fourn. d'Herser. 

Tissus lin Maberly.. — 

Lin Cohin — — 

Comptoir Bonnard.. 133 75 

Docks Napoléon 

1" Plus Plus 

Cours. haut. bas. Cours. 

71 40 71 40 71 05 71 10 

95 25 95 25 95 — 95 25 

Paris à Orléans 1435 — 

Nord, 980 -

Chemin de l'Est(anc) 845 — 

— (nouv.) 782 50 

Paris à Lyon 1470 — 

Lyon à la Méditerr.. 1925 — 

Midi 803 75 

Ouest 835 — 

Gr. central de France 620 — 

Bordeaux à la Teste. — 

Lyon à-Genève 786 

St-Kamb.à Grenoble. — 

Ardennes et l'Oise... — 

GraissessacàBéziers. 602 

Société autrichienne. 785 

Central-Suisse 492 

Victor-Emmanuel... 620 

Ouest de la Suisse.. 497 

Ce soir, au Théâtre-Français, le Joueur, par Leroux, Made-

moiselle Judith, et un Verre d'eau, par Régnier. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, 6e représentation de la 

reprise de l'Eclair, opéra-comique en trois actes, de M de 

Saint-Georges et E. de Planard, musique de M. Halévy. Le 

spectacle se terminera par Maître Pathelin. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, la 4me représentation 

d'Oberon de Weber, opéra fantastique en trois actes et sept ta-

bleaux qui vient d'obtenir un immense succès. MŒ« RossL 

Cacci et M. Michot rempliront les principaux rôles. Demain, 

36e représentation de la Reine Topaze. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — La 45° représentation delà Belle 

Gabrielle, drame en cinq actes et dix tableaux, de M. Auguste 

Maquet, joué par MM. Fechter, Bignon, Deshayes, Luguet, 

Desrieux, M™ Laurent, MI!E» Page et D'Harville. 

— GAITÉ. — La Fausse Adultère est un drame d'uii vif in-

térêt et d'une moralité satisfaisante ; c'est à ces deux condi-

tions qu'il doit son succès et sa bonne renommée. 

— Au théâtre impérial du Cirque, le succès du Diable d'Ar-

gent est immense, prodigieux. L'admirable tour de Quiquen-

grognon vient d'être encadrée dans une décoration fort belle. 

Quelques trucs nouveaux, qui n'avaient pu être prêts pour la 

première représentation, fonctionnent aujourd'hui. 

SPECTACLES DU 6 MARS. 

OPÉRA. — Le Prophète. 

FRANÇAIS. — Un Vers de Virgile, le Joueur. 

OPÉRA-COMIQUE. — L'Eclair, Maître Pathelin. 

ODÉON. — La Revanche de Lauzun, 

ITALIENS. — ■ 

THÉÂTRE-LYRIQUE. —Oberon. 

VAUDEVILLE. — Les Faux Bonshommes. 

VARIÉTÉS. — Les Princesses de la rampe, les Lanciers, 

GYMNASE.— La Question d'argent. 

PALAIS-ROYAL. — Ce que deviennent les roses. 

PORTE-SAINT-MA«TIN. — La Belle Gabrielle. 

AMBIGU. — La Route de Brest. 

GAITÉ. — La Fausse Adultère. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Le Diable d'argent. 

FOLIES. — Allons-y gaîinent, l'Ecaillère, le Premier Feu. 

DÉLASSEMENS. — Allons-y tout d'même. 

LUXEMBOURG. — Le Lovelace, les Deux précepteurs, le Héros. 

FOLIES-NOUVELLES. — Le Petit Cendrillon, Fine Fleur. 

BOUFFES PARISIENS. — Six Demoiselles à marier, le Financier. 

RORERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 

CoNCERTS-MusAim. — Tous les soirs, de sept à onze heures. 

Concerts-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 

SALLE STE-CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et dimanches, 

Tous les vendredis, grande soirée parisienne jusqu'à minuit. 

'.t'ABlLE SSJÏS MATIERE? 

M LÀ GAZETTE DES TRIBUNAUX. 

P«-tx : "i»;».fr.*département*,A fr c. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de îlaHav-

du-Palais. 2. 

Imprimerio de A. GUYOT; rue Nei'.ve-des-Matlmr 
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SOCIÉTÉ TEBBZTOBIAX.E 
DIU 

B01IL0 
MPS-ÉLY 

( Constitution par acte passé devant M
e
 DEL A PALME jeune, notaire à Paris, le 17 juin 1856. ) 

E<a fusion opérée sous la dénomination de Compagnie A.ngto-JPrançai(te des Chmnps-Éëpsée* et du Rois de Boulogne donne dès à »» -
des bénéfices certains et permet d'assurer

 e

*
e,i| 

DES AVANTAGES. EXCEPTIONNELS AU» ACTIONNAIRES. , 
lies ventes considérables effectuées laissent jiïéjà un béuéficej de 4© POUR ÎOO. Les (terrains de la Compagnie sont situés : au 8>oIs 

Boulogne, à l'avenue de l'Impératrice, à l'avenue de Saint-Cloud et à la barrière «le l'Étoile: ils ne lui coûtent en moyenne que i« ty, §
0

* * 

mètre et sont forcément appelés à une plus-value énorme. S0e pins, tout actionnaire peut, a sa volonté, se faire rembourser en immeubi* 
de ta Compagnie, tout en conservant sa part aux 91 pour des bénéfices sociauœ. 

CHAQUE VERSEMENT DE 100 FRANCS BONNE DROIT A DEUX ACTIONS, 
| Vm m CAPITAL, PRODUISANT S POUR «00 D'INTÉRÊTS DEPUIS LE 1

er
 JANVIER DERNIER ET REHBOUBSABLB A 125 FR, ; L'AUTRE DE JOUISSANCE. PARTICIPANT A 91 POUR 100 m RÉÉlft 

SOCIAUX, MÊME APRÈS LE REigOLRSEHT DE LA PRftlMi, 
La Compagnie possède déjà 245,000 mètres de terrains situés 

Le capital est garanti pour les terrains de la Société. Ainsi les 

actions offrent: 

La sûreté d'un placement hypothécaire, 
•vimptS ifcii .oas'b 9*ri?Y Bit is.rfubol «Jlftïioni ! ..'.y t s\: tu> as 1 rs 

•^nuij|}»;;«o-t<,si ■"<? .oupiinoj r:. ..... ti i>1 .1 mi . , h ̂  

lies avantages d'une plus-value considérable. 

Administrateur-Gérant: M. A. VERDÏER, 

Au Bois de Boulogne, 

A. la barrière «le l'Etoile, 

A. l'avenue de Saint-Cloud. 

Tout le monde comprend l'avenir des quartiers où se trouvent 
les propriéte's de la Compagnie. 

Des marchés conditionnels ont, en outre, été passés omit d
e 

vastes terrains dont la valeur doublera prochainement imUi 
verture de nouveaux boulevards qui vont embellir Paris. 

La propriété immobilière a quintuplé de valeur, depuis ma 
ans, clans tous les beaux quartiers. Les Champs-Elysées (Tta 

Bois de Boulogne sont à peine au premier jour de leur fortune. 

ex-adminifltratear propriétaire d'une des principales lignes fusionnées des Omnibus 
de Paris 

A l'avenue de l'Impératrice. 

Architecte directeur des ventes : M. Th. CHARPENTIER père, 
créateur de la villa Montmorency, qui a donné e» 3 ans près de quatre capitaui 

pour un. 

L'assemblée générale des actionnaires, sur l'avis favorable du conseil de surveillance, a approuvé la fusion des de 

Compagnies. 

Aux termes de l'article 40 des statuts, la Société sera convertie en Société anonyme. 

LA SOUSCRIPTION EST OUVERTE A PARIS, CHEZ MM. ED. AIMÉ ET (T, BANQUIERS. Ri DE GRAMOE 27. 
Les souscripteurs des départements peuvent adresser les fonds en espèces par les messageries, en billets de banque ou en mandats à vue sur Paris, par lettres chargées à la poste, 

verser à une des succarsales de la Banque de France; au crédit de MM. Ed. AIMÉ et C% banquiers. 

i-fj «mii'h J isdN 

I*» publication légal* des Acte» Am Société ea< obligatoire dan* la «ASEETOSB I»KS ïïmtWVMAVK., i® DROIT «t le «DUBMAL «ÉMÉBAE. M'AFFICHE». 

Avis aux créancier», 

M. Heurtey, demeurant à Paris, 
rue Laffltte, 5), l'un des commissai-
res à l'exécution du concordat in 
tervenu,le trente novembre mil huit 
cent cinquante-cinq, entre le sieur 
GIRARD père, négociant à Paris, et 
ses créanciers, invite ceux de MM. 

les créanciers qui ne se seraient pas 

{
irésentés it la faillite à lui produire 
eurs titres de créances dans le dé-

lai de dix jours, faute de quoi il se-
ra procédé, sans les y comprendre, 
à la dernière répartition de l'actif 
réalisé. 

HEURTEY. (17390) 

Von te»» mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 6 mars. 
En tine maison à Paris, rue de la 

Bienfaisance, n. 
Consistant en • 

(928) Table, divan, glaces, étagère, 
chaises, tauteuil, commode, etc. 

Le 7 mars. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(929) Mobilier de salon, un canapé, 

armoire à glace, 2 fauteuils, etc. 
(930) Buffet, commode, tables, se-

crétaire, chaises, pendule, etc. 
(931) Etablis et accessoires, armoi-

re» à glace, un lot de bois, etc. 
(932) Commode, tables, chaises, ta-

pis, ustensiles de cuisine, etc. 
(933) Caisse de sûreté, tauteuils, bu-

reau, lampes, etc. 
(934) Pompes à incendie, soufflets, 

forge, ferraille. 
(935) Comptoir, casiers, lingerie, 

bonnets, dentelles. 

(936) Tables, chaises, armoire, poê-
le, fontaine, un lot de bois, etc. 

(937) Armoire, secrétaire, pendule, 
canapé, buffet, glace, poète, etc. 

(938) Tables, commodes, chaises, 
indiennes, calicots, cotonnade,etc. 

(939) Comptoirs en chêne, rayons, 
calicots, toiles, cotons ecrus,elc. 

(940) Bureaux, comptoir, billard, 
glace, tables, chaises, bancs etc. 

(941) Tables, armoire à glace, buttet, 
étagère, pendules, horloge, etc 

(942) Meuble de salon, composé de 
canapé, fauteuils, chaises, etc. 

(943; Comptoir couvert de sa nappe 
en étain, glaces, brocs, etc. 

(944) Meuble de salon en acajou, 
fauteuil, piano, pendule, etc. 

En une maison sise à Paris, rue 

Mouffetard. 
(945) Meubles meublants, ustensiles 

de cuisine, mardi, d'épicerie, etc. 
En la maison sise à Paris, rue Vieil-

le-du-TempIe, 75. 
(946) Bureaux, comploir, chaises, 

lit-canapés, cartons, tulles, etc. 
Rue du Faubourg-Saint-Martin, 233. 
(947) Bureaux, commodes, comp-

tons, machines a découper, etc. 
Rue Geotfroy-Saint-Hilaire, 7. 

(948) Tableaux, pendille, bureau, 
cinq voitures, l'orge. , 

En une maison sise à Paris, rue du 
Faubourg-Sain t-Honoré, 171. 

(949 Comptoir, pièces de colonna-
de, toiles, étoffes de laine, elc. 

En la commune de Vaugirard, rue 
de l'Ecole, 6. 

(927) Comptoir*, fourneau, cassero-
les, marmilte, mesures, tables, etc. 

En une maison sise à Saint-Mandé. 
route de Vincennes, 78. 

(950) Comptoirs, tables, billard et 
accessoires, bat terie de cuisine,elc. 

Le 8 mars. 
Sur la place publique de Batignolles. 
(951) Tables, chaises, pendule, bu-

reaux, buffet, fontaine, bascule,etc. 

LRRA1U1I. 

Dans l'extrait de l'acte de dissolu-
tion de la société formée entre MM. 

BUISSON, DELFOSSE et LEGORGEU, 

publié dans le numéro du cinq mars 
mil huit cent cinquante-sept, au 
lieu de : LEGORGUE, lisez LEGOR-

GEU. 

ARCHAMBAULT-GUYOT. (6181)— 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait quintuple a Paris le vingt 
février mil huit cent cinquante-
sept, portant la mention suivante : 

Enregistré à Paris le cinq mars 
mil huit cent cinquante-sept, folio 
99, recto, case 2, reçu six francs dé-
cime compris, signé Pommey, 

M. Ed. LE VIEUX, constructeur de 
voitures, demeurant à Paris, avenue 
d'Antin, 27, 

A formé une société en nom col-
lectifs son égard comme gérant, et 
en commandite à l'égard de quatre 
autres personnes qualifiées et dé-
nommées audit acte, pour la cons-
truction et la vente de touies espè-
ces de voitures en blanc pour la 
carrosserie. 

La raison sociale est Edouard LE 
VIEUX et C". 

La société a pour titre : Carrosse-
rie française. 

La gérance pourra ultérieurement 
être composée de deux personnes ; 
le gérant en second aura dans ses 
attributions la direction des travaux, 
mais il restera étranger à l'adminis-
tration générale et à l'emploi de la 
signature sociale. 

La signature sociale apparlient à 
M Ed. Le Vieux seul, qui n'en peut 

faire usage que pour les besoins de 
la société. 

Le siège social est à Courbevoie 
(Seine), quai Napoléon, 27, dans 
l'usine dile du Bleu de France. 

La durée de la société est de dix 
huit années, à partir du premier 
septembre mil huil cent cinquante-
six, pour Brifr à pareille époque de 
mil huit cent soixante-quatorze. 

Les apports commanditaires sont, 
indépendamment de l'apport du gé-
rant, de quatre centmille francs. 

Pour extrait : 

Le fondé de pouvoir du gérant 
Léon SAMSON , 

—(6188) rue de la Pépinière. 60. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine le 
dix décembre mil huit cent cin-
quante-six, enregistré, 

Il appert : 

Que la société ayant existé entre 
le sieur Auguste BEZANÇON, fabri-
cant d'horlogerie, demeurant a Pa-
ris, rué Bourbon-le-Château, 2, et le 
sieur MARSOUDET, ébéniste, de-
meurant à Paris, boulevard Beau-
marchais, 4, pour l'exploitation de 
la fabrication des aiguilles de mon-
tres, 

A été dissoute à partir dudit jour 
dix décembre mil huit cent cin-
quante-six, pour cause d'inobserva-
tion des formalilés prescrites par la 
loi; 

Et que M. THIBAULT, avocat, de-
meurant a Paris, rue d'Enghien, 23, 
a été nommé liquidateur de ladite 
société. 

Pour extrait : 

THIBAULT. (6180)-

D'un acte sous seings privés, lait 
double à Paris le vingt février mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 
à Paris le deux mars mil huit cent 
cinquante-sept, par le receveur, qui 
a reçu six francs pour les droits, 

Il appert : 
Que M. Charles OCHSE, demeurant 

à Paris, rue Vivienne, 22, 
Et M. Henry COHEN, demeurant 

aussi à Paris, rue Vivienne, 22, 
Ont formé une société en nom 

collectif pour sept années entières 
et consécutives, qui ont commencé 
le vingt février mil huit cent cin-
quante-sept, pour finir le vingt fé-
vrier mil huit cent soixante-quatre. 

Elle a pour but le commerce de 
change de monnaies. 

Ladite compagnie aura son siège 
i Paris, susdite rue Vivienne, 22. 

La raison sociale sera Charles 
OCHSE el COHEN, et chacun d'eux 
aura la signature sociale, sans pou-
voir en faire usage que pour les be-
soins de la société. 

Pour extrait : 
REGNAULT. (6179)-

TRIBDNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité de» fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 4 MARS 1857, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur ROUCHE (Louis), fub. de 
lampes, rue du Temple, 79; nomme 
M. Payen juge-commissaire, et M. 
Beaufour, rue Bergère, 9, syndic 
provisoire (N« 13803 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, it.il. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur LAFFARGUE ( Jean-Si-
méon ) , tapissier à Montmartre , 
chaussée Chgnancourt, 59, le n 
mars, à 1 heure U2 (N° 13791 du 

gr.); 

Du sieur MANALT (Féréol), md de 
modes, faisant le commerce sous le 
nom de Manalt-Neigeon, rue de la 
Bourse, 4, le 11 mars, à 12 heures' 
(N° 13798 du gr.); 

Du sieur LEMAIRE (Eugène-Fran-
çois), entr. de bâtiments, rue d'Am-
sterdam, 18, le H mars, à 10 heuH's 
lj2 (N° 13790du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle IU. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la D"« BOURSIER (Claire), mo-
diste, boulevard Poissonnière, 5, le 
Il mars, à 9 heures (N» 13698 du 

gr.); 

Du sieur BENARE (Louis-Joseph), 
ancien md de vins, rue des Prê-
cheurs, 29, ci-devant, et actuelle-
ment à Belleville, rue Fessard, 14, le 
il mars, à 1 heure (N« 13614 du 
gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérijication el affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de ieurs 
créances remettent préalablement 
eurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DCVAL (Jules), nég., rue 
Turgot, 21, ci-devant, et actuelle-
ment rue Lepelletier, 9,1e 11 mars, 
à I heure lp2 (N° 13342 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la fuillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les-faits de la gestion que sur l'ultlité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuven! 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du 6ieur MALICE (Jacques-Elien-
ne-Philippe), peintre en Mtiments, 
rue Mouifelard, 297, le 12 mars, à 1 
heure Ij2 (N» 13492 du gr.); 

Du sieur CUDRUB (Jean-Jacques-
Ferdinand), serrurier, faubourg du 
Temple, 58, le 11 mars, à 12 heures 
(N° 13573 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités â produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer W 

les créanciers: 

Du sieur MATH E Y (Bernard-Phili-
bert), commissionn. en marchan-
dises, rue St-Sébastien, 54, entre les 

mains de M. Quatremère, quai des 
Grands-Augustin, 55, syndic de la 
faillite (N» 13740 du gr.); 

Du sieurTOUCAS(Pierre-Augusle), 
entr. de menuiserie' et lab. île mou-
lures à Charonne, rue de Paris, 26, 
entre les mains de M. Beaufour, rue 
Bergère, 9, syndic de la faillite (N° 
13761 (lu gr.;; 

Du sieur FLETCHER (Charles), né-
goc. en dentelleti, rue des Jeûneurs, 
44, entre les mains de M. Battarcl, 
rue de llondy, 7, syndic de la failli-
te (N4 13751 (lu gr.); 

Du sieur GUILLARD, md limona 
dier, rue de Rivoli, 2, entre les 
mains de M. Sommaire, rue du Chà-
teau-d'Eau, 52, syndic de la faillite 
(N° 13641 du gr.); 

Du sieur LETELL1ER jeune (Ben-
jamin-Stanislas), md de vins aux 
Thèmes, avenue des Thèmes, 49, 
entre les mains de M. Sommaire, 
rue du Chàleau-d'Eau, 52, syndic de 
la faillite (N° 13747 du gr.); 

De la dame VAN DEN EERTWEGH, 
mde de modes, rue St-Honoré, 161, 
entre les mains de M. Crampel, rue 
St-Marc, 6, syndic de la faillite (N° 
13719 du gr.); 

Du sieur GOURRE (Pierre-Claude), 
fabr. de nécessaires, rue St-Denis, 
375, entre les mains de M. Sommai-
re, rue du Château-d'Eau, 52, syndic 
de la faillite (N° 13718 du gr.). 

Pour, en conformité aie l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
POUP1LLIER (Antoine), commiss. 
en marchandises, rue Grange-Bate-
lière, 16, et demeurant à Belleville, 
rue de Paris, 117, sont invités à se 
rendre le 11 mars, à 9 heures très 
précises,.au Tribunal de commerce, 
salle des" assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fondions et donner leur avis 
Sur l'excuBabilité-dû-;' 

NOTA. Les créane' et le failli 
peuvent prendre nars,-ffe commu-
nication des comjmreY'rapport des 
syndics (N° 13504 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant.l'union de la faillite du sieur 
MAZE (Henri-Pierre-François), md 
mercier, rue de la Vieloire( 78, sont 
invités à se rendre le il mars, à 
1 heure 1(2 précise, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 

des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (X- 13422 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. ' 

Concordat DE VALDE.MABE et C". 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 23 lév. 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 31 janv. 1897 , entre les créan-
cier de la société DE VALDEMARE 
DËBACQ et C'% Agence internatio-
nale de publicité, ayant son siège ^ 
Paris, rue de Rivoli, 162, ladite so-
ciété en nom collectif, composée de 
l° Benjamin-Sébastien Debacq, de 
meurant à Paris, boulevard de Stras-
bourg, 85; 2" Alexis de Valdemare 
de Somow, homme de lettres, de-
meurant rue de Seine, 12, gérants, 
et lesdits sieurs Debacq et de Val-
demare. 

Conditions sommaires. 
Obligation par le sieur de Valde-

mare de payer aux créanciers de la 
société le capital intégral de leurs 
créances dans un an, du 20 février 
1857. 

Obligation par le sieur Debacq de 
paver dans le même délai les frais 
et intérêts dont remise est faite au 
sieur de Valdemare (N° 13338 du 

gr.). 

Concordat DISDERI et C". 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 6 févr. 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 22 janv. 1857, entre les créan-
ciers de la société DISDERI et C", 
société en commandite par actions, 
connue sous la raison sociale Dis-
deri et C'«, ayant pour objet l'exploi-
talion d'un établissement de photo-
graphie, dont le siège est à Pans, 
boulevard des Italiens, 8, et dont le 
sieur Disderi est seul gérant, et le 
sieur Disderi. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Disderi aux 

créanciers de la société de lacin 
énoncé an concordat. 

Obligation, en outre, de leur 
payer 10 p. 100 sur le montant de 
leurs créances, en quatre ans, par 
quart d'année en année, a partir au 

'V^îe'urSrelmainten^synmc 

pour faire la nqu
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RÉPARTITION. 

les créanciers yérillésd* 
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ASSEMBLÉES DD 6 MA»> J 
DIX HEURES : VaSSCur, 

Rivé, nég. en rubans, M m 
mur nég. en Vf'jZp': f> 
bach, tailleur, id.^^iWfh 
en dèiïïelles re • a «

 jeii
.' 

Merly, anc. boulanger, 

comptes. ^
 r
.l^ 

«EUX HEURES ■.^rV'' comin. en horlogeuc, 

taine.
 e

6« 
Bauren'i, ,idj TROIS HUURES 

sjud 
atmosphérique,

 d
 „ 

etiemuuijleursw^ay 
Petat, arre.mrf

 de ' DO"
1
;!-

Chaigneau jeune, anj
 0

pc.
( 

Masse, nég., 
monadier. ia. 
comestibles, 

Enregistré à Pans, le .
 Mars
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' 
Reçu deux francs quarante centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Certifié l'insertion sous le 

GUTOT» 

Pour l*lî-^^S^1^ 
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